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L'audience est ouverte à dix heures. M. le président 

donne la parole à M* Meunier, défenseur de Walker. 

M' Meunier prend la parole en ces termes : 

Messteurs, 
Les prévenus ont compris que 1* jugement qui les acquit-

tait était pour eux une condamnation et une flétrissure, et 
leur première pensée a été d'en déférer les termes à la jus-
tice de la Cour. Nou3 n'insisterons pas sur la valeur légale 
de cet appel, nous le retiendrons seulement dans la cause 
comme une protestation qui témoigne d'une susceptibilité ho-
norable. 

Le ministère public attaque le jugement. Noua aussi, nous 
venons le combattre. C'est sur le terrain des faits que nous 
voulons placer la discussion énergique et sérieuse; et le 
moyen de droit qui a déterminé devant les premiers juges 
l'acijuitteineiit des prévenus, ne sera pour nous qu'une triste 
et rlernière ressource dont nous apprécions la valeur. 

Nous ne nous dissimulons pas qu'en posairt ainsi la dis-
cussion, nous avons à combattre les prévention» les plus dé-
favorables et les plus hostiles, préventions d'autant plus 
dangereuse» qu'elles sont plus vagues et plus incertaines. Mais 
en saisissant un à un les faits qui ont été précisés, nous dé-
montrerons facilement la vanité et l'impuissance de la pré-
ventio 'i. 

M" Meunier expose les antécédens et les moyens d'existence 
de Walker. Il appartient, dit-il, à une famille honorable de 
Londres. Son père était fournisseur de l'armée anglaise. 
Walker, élevé dans une vie de luxe que ses ressources ne lui 
permettaient pas de soutenir, est allé faire la guerre en Es-
pagne, où il obtint le grade de capitaine dans la légion étran-
gère. Après la guerre , il vint demeurer à Paris , où il vit 
d'une pension que sa mère lui fait parvenir. 

L'avocat entre ensuite dans l'examen des faits, et soutient 
que les deux seuls témoins qui les attestent, MM. de Salm et 
de Thunn, sont trop intéressés dans la cause pour que leur 
témoignage puisse être admis sans réserve ; que les soupçons 
ne leur ont été inspirés que plusieurs jours après la partie 
de jeu, alors que toute vérification était impossible ; qu'ils 
se sont eux-mêmes contredits dans le principe, et que ce n'est 
qu'au bout de trois mois, après avoir rétracté et modifié leurs 
premières déclarations, qu'ils sont parvenus à se mettre d'ac-
cord ; qu'en l'absence de toute autre preuve, il est impossible 
de tenir les faits comme constans, et que les motifs du ju-
gement doivent être réformés. 

M' Durand-Saint-Amand : La Cour, dans sa sagesse, n'a 
pas voulu séparer les deux affaires qui se présentent devant 
elle. Je ne puis m'em pêcher de le regretter profondément, et 

je demande qu'il me soit permis de le dire avec sincérité. M. 
l'avocat-général, et c'était son droit, a tiré parti des analo-
gies, des ressembiances qui se rencontrent dans l'une et 

l'autre affaire : ainsi, c'est une partie de cartes, et c'est la 
même qui a été jouée; ce sont des libations plus ou moins 
loyales, et avec les attraits d'une liqueur perfide ; ce sont les 
attraits d'une fascination plus dangereuse. Mais a cet argu 
ment je ne puis répondre par l'argument contraire ; aux ana-
logies invoquées, je ne puis opposer les dissemblances pro-
fondes qui séparent les deux affaires; je ne puis le faire, 
car ce serait me porter accusateur contre ceux qui sont assis 
à côté de celui que je défends ; ce serait déroger à cette so-

lidarité confraternelle qui nous unit tous sur ces bancs, 
Ainsi, sous ce rapport comme sous tous les autres, la partie 
n'est pas égale entre M. l'avocat-général et moi. 

M« Durand Saint-Amand, passant à la discussion des 
faits, dit que MM. de Thunn et de Salm n'ont pas conçu d'à 
bord le moindre doute sur la loyauté de la partie. La mé 
fiance ne leur est venue que plusieurs jours après, sur la dé 
nonciation de Privât. 

Ou dit que cette partie aurait été amenée adroitement par 
nne discussïo-2 sur Waterloo. Cette prétendue discussion était 
inutile. Les perdans ont cru se souvenir que les cartesétaient 
salies. Ce souvenir est bien tardif. Est-il vraisemblable que 
ces messieurs, qui payaient le dîner, eussent consenti à jouer 
avec des cartes sales? C'est le garçon du restaurant qui a 
apporté ces cartes ; on les a décachetées sur table : quand 
aurait eu lieu la substitution ? En première instance il a été 
impossible au ministère public de rien préciser à cet égard 
"ivant la Cour, M. l'avocat-général a dit que c'était au mo 
•nent où l'un de ces messieurs était sorti. 

M. Vavocal-général : Je crois que la partie a été commen 
avec des cartes loyales, et que ce n'est qu'à un moment 

onI>é qu'il y a eu substitution de jeux. 

M. Durand Saint-Amand : Cette explication même prouve 
es doutes de l'accusation. On ne présente pas le corps du dé 
"■ Que sont devenues les premières cartes? Où sont au moin 

«Mes qu'on avait laissées sur la table? 
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pu désigner cet homme que sous le nom de Pierre, se di-
sant ancien concierge du Cercle philharmonique de Bordeaux. 
Depuis le jugement, elle a fait des recherches, et a appris 
qu'un nommé Pierre, marchand d'objets de curiosité, avait 
demandé son adresse au maître d'hôtel de M. Walker. Elle 

alors déposé une plainte contre ce Pierre entre les mains 
de M. le procureur du Roi. 

Le défenseur lit cette plainte. 
Voici, continue-t-il, ce qui avait eu lieu. M. Philippe a dé-

claré que, n'étant pas joueur de profession, il s'était adressé 
un nommé Pierre Saibe, qu'il savait très versé en cette 

matière, ainsi qn'à un sieur Pillet ; il leur avait remis la 
moitié à peu près de chaque jeu saisi. Il n'avait pas dit à 
Pierre le nom de l'inculpé, mais Pierre avait pu le lire sur 
les scellés. 

Pierre Saibe a avoué ces faits ; il a reconnu aussi qu'il 
était allé chez Mme Peyronnet. Pressé de dire dans quel but, 
il a prétendu que c'était pour obtenir d'elle des explications, 
et savoir quelle était la préparation ou l'altération qu'on 
avait fait subir aux cartes, afin de se mettre à même d'en 
nstruire Philippe. 

L'avocat dit que, quoiqu'il y ait une ordonnance de non-
leu, rien n'établit plus en cet état l'identité des cartes. 

Le défenseur soutient ensuite qu'au jeu des petits paquets, 
es altérations signalées ne peuvent pas servir à des fiaudes. 

M° Durand Saint-Amand, sur la demande de M. le pré-

sident, fait connaître en quoi consiste le jeu des petits-pa-

quets; il fait la démonstration sur la barre, et se sert des 

cartes mêmes qui ont été saisies comme pièces de con-

viction. La fraude n'est pas possible, puisque c'est l'ad-

versaire qui désigne le paquet du banquier. 

M. l'avocat-général Nouguier : La fraude est possible, et 
même facile ; nous ne connaissions pas ce jeu, mais nous 
avons voulu nous éclairer. Il nous est impossible de signa-
ler toutes les fraudes ; mais voici celles qui se rapportent le 
plus directement aux cartes saisies: 

Nous reconnaissons que s'il n'y a qu'un fripon contre un 
honnête homme, la fraude est difficile; mais elle devient ex-
trêmement facile si, contre un honnête homme, il y a deux 
fripons, et encore plus s'ils sont trois. On conçoit que pré-
venus d'avance des paquets où doivent se trouver les cartes 
les plus fortes, ils choisissent à coup sûr. 

Quant aux moyens de connaître les cartes les plus fortes, 
y en a plusieurs. On prépare les cartes élevées de manière 

à ce qu'elles soient un peu plus grandes que les autres; pufs 
on se lime l'extrémité des doigts avec de la pierre ponce afin 
de se rendre le toucher plus sensible. On va plus loin : on 
se laisse croître les ongles afin de pouvoir à loisir retenir ou 
lâcher les cartes. 

Durand Saint-Amand poursuit sa plaidoirie, et dit 
que rien dans le procès n'autorise le ministère public à avan 
cer que Peyronnet ait employé de tels moyens. Il invoque de 
nombreux témoignages et certificats qui établissent que Pey 
ronnet a toujours eu une conduite irréprochable. Il ne suffit 
pas à Peyronnet, ajoute le défenseur , de sortir de ce débat 
par une discussion de droit ; il veut en sortir honorable et 
complètement disculpé de faits qui, s'ils étaient vrais, lui aé-
raient complètement étrangers. 

M* Paillard de Filleneuve : La Cour comprend le senti-
ment pénible que j'éprouve en prenant la parole pour le 
prévenu Lambert : ce sentiment, je ne veux ni le dissimuler, 
ni l'affaiblir. Devant les premiers juges, ce prévenu se pré-
sentait, le ministère public le disait lui-même, protégé par 
des antécédens purs et honorables: et voilà que tout à coup, 
hier, à l'audience, un incident s'est produit qui changerait 
bien cruellement cette position. La Cour a les pièces en 
mains : elle a entendu les dénégations du prévenu : je n'ai 
rien à dire, elle jugera. 

L'avoeat déclare qu'il ne s'occupera donc pas des faits, 
qu'il se bornera à traiter la question pénale. 

Le fait reproché aux prévenus avait été d'abord qualifié de 
filouterie. En première instance, l'organe du ministère pu-
blic abandonna cette prévention, et [soutint «elle d'escroque-
rie. L'une et l'autre a été rejetée par le jugement de pre-
mière instance. Aujourd'hui, c'est le délit de filouterie qui 
est relevé par M. l'avocat-général, et c'est la prévention d'es-
croquerie qui est abandonnée. Ces hésitations, ces tergiver-
sations sont déjà significatives, et démontrent tout l'embarras 
du ministère public. Il faut donc examiner l'un et l'autre 
chef de prévention. 

Il faut deux conditions essentielles pour constituer l'es-
croquerie : 1» manœuvres frauduleuses, ayant déterminé la 
volonté du plaignant, conséquemment ayant pu être con-
nue, appréciée de lui ; 2° remise delà chose qui fait l'objet 
de l'escroquerie. C'est ce qui résulte d'une jurisprudence 
constante. (Cassation, 24 février 1827, 28 novembre 1828, 28 
juin 1834, 6 septembre 1839, 4 mars 1842.) Or, l'altération 
des cartes n'a pas pour objet d'agir frauduleusement sur la 
volonté du joueur; et, d'un autre côté, le jeu étant sur pa-
role, aucune remise n'a été faite entre les mains des préve-
nus. 

L'avocat soutient que la prévention de filouterie n'est pas 
plus fondée. La filouterie n'est autre chose qu'une variété du 
vol : or le vol, c'est la soustraction par fraude, ou violence, 
ou adresse, et contre le gré et la volonté dn propriétaire. Sur 
ces deux points, les auteurs et la jurisprudence sont unani-
mes. (Jousse, Bourguignon, sur l'art. 401 ; Carnot, id.; Rau 
ter, t. 2, n. 509; Faustin-Hélie, t. 6, p. 29 et 89. — Cassa 
tion, 7 mars 1817,9 septembre 1826, 20 novembre 1835, 18 
novembre 1837, 14 décembre 1839.) Or, en matière de jeu, il 
y a, non soustraction contre le gré du propriétaire, mais re-
mise volontaire de sa part. Le caractère essentiel du vol 
manque donc; la chose n'est ni appréhendée, ni ravie, ni en 
levée, comme le veut la loi; elle est obtenue frauduleusement 
sans doute, mais elle n'est pas volée. C'est ce qu'a jugé la 
Cour de cassation spécialement pour la tromperie au jeH 
dans l'affaire Conaty (13 avril 1843) 

L'avocat soutient donc que la loi ne punit pas la trompe-
rie au jeu, que ce n'est pas là un oubli, quelle ne devait pas 
la punir. Dans l'ancienne législation, le fait seul de jouer 
était un délit frappé des peines les plus graves : la peine al 
lait jusqu'au bannissement. La loi n'avait donc pas à proté 
gerceux qui commettaient déjà, en jouant, une infraction pu-
nissable aussi sévèrement. La loi nouvelle a été plus tolé-
rante ; mais si elle ue défend pas le jeu, elle n'entend pas 
non plus le protéger; car elle ne donne action, ni à celui qui 
gagne, ni à celui qui a payé après avoir perdu. Tout ce 
qu'elle a voulu, c'est autoriser la répétition par la voie ci-
vile si le gain a été déterminé par la fraude. 

Me Paillard de Villeneuve, répondant aux considérations 
générales par lesquelles M. l'avocat- général a terminé son ré-
quisitoire, sur la nécessité de réprimer la fraude, mainte-
nant que les jeux autorisés n'existent plus, se demande s'il 
n'y a pas aussi de hautes raisons de morale qui viennent dé-
fendre la jurisprudence de la Cour de cassation, tout en lais-
sant la fraude sous le coup de la flétrissure morale. 

Les jeux sont supprimes, dit l'avocat en terminant : pre-
nez garde de faire manquer le but au législateur en dégageant 
le jeu clandestin de ses périls, en le couvrant des mêmes ga-
ranties que celles qui protègent les transactions loyales et li-
cites de la vie civile. Le jeu, ce jeu effréné où va se perdre 
l'avenir

?
 la fortune, l'honi fortune, l'honneur, laissez-le hors la loi, et ne le 

rendez pas trop séduisant en donnant à ceux qui s'y précipi-

tent l'espoir trop facile d'une protection dont ils ne sont pas 
dignes ; qu'ils sachent bien, avant de mettre le pied sur le 
bord du précipice, que la loi ne sera pas là pour leur tendre 
'a main ; qu'ils sachent qu'un» fois entrés dans cette funeste 
carrière, c'est là une première infraction morale dont ils ac-
ceptent à l'avance tous les résultats, etdont la justice n'a pas 
à les relever. Ainsi, la réforme sera réellement et sérieusemant 
complétée, et, croyez-le bien, l'arrêt que vous rendrez, en re-
fusant au jeu l'appui qu'il vous demande, sera plus utile et 
plus moral que celui qui, en protégeant de funestes et dan-
gereuses passions, leur donnerait par cela même une sorte 
d'encouragement. 

M» Nogent-Saint-Laurent, défenseur d'O'Gleby : Je me pré-
sente pour O'Gleby. La position qu'il occupe dans la cause 
m'impose un premier devoir, c'est d'être très court. Je m'en 
rapporte, pour la question de droit et la question de fait, à 
ce qui vient d'être dit devant la Cour. Je ne dirai que 
quelques w.ots. 

Quel est l'homme que je défends? Je crois que la situation 
dans laquelle il est placé vous intéressera. En première ins-
tance sa position avait intéressé, et en soutenant la préven-
tion à l'égard de tous les prévenus, M. l'avocat du Roi avait 
demandé des circonstances atténuantes pour O'Gleby. A Dieu 
ne plaise que ce soit là mon espérance, et que je sollicite 
de la Cour un pareil arrêt. Je ne veux pas imposer à mon 
client cette humiliation : mais c'est un fait favorable que j'ai 
dû constater. Vous avez vu qu'O'Gleby est un jeune homme, 
presque enfant, indécis, qui ose à peine répondre, et dont 
l'extérieur et le langage ne révèlent rien de ce qu'il faut pour 
faire un escroc. 

O'Gleby est venu à Paris pour faire le commerce. Les chif-
fres l'ont effrayé. Il s'est fait une profession d'un art d'agré-
ment ; il a trouvé des moyens d'existence honorables comme 
pianiste, et a consenti à suivre, en qualité d'accompagnateur, 
ce que M. Cellarius a la bonté d'appeler son cours. 

Il était extrêmement occupé ; il travaillait du matin au 
soir. Très certainement il n'avait pas le temps de jouer aux 
cartes et de se livror au plaisir. J'ajouterai qu'il ne pouvait 
pas se limer les doigts avec de la pierre ponce et laisser 
croître ses ongles pour tricher au jeu ; c'est incompatible avec 
sa profession de pianiste. 

En mai 1844, dans le tourbillon deCellarius, il avait ren-
contré celui qu'on s'est obstiné à appeler le jeune Milleret. 
Il faut, Messieurs, que cette épithète de fantaisie disparaisse. 
Le jeune Milleret est un grand et beau jeune homme qui 
pourrait passer pour le tuteur d'O'Gleby. 

On s'est étonné qu'O'Gleby ait fait la connaissance de M. 
Milleret. Il y a une réponse très naturelle à cette connais-
sance : c'est que M. Millleret a fait une partie de sf s études 
en Angleterre ; il parle anglais comme un membre de la 
Chambre des communes; il aime beaucoup les modes an-
glaises, les habitudes anglaises, les coups de poing, qui sont 
dans les distractions des Anglais. Il n'est pas étonnant qu'il 
ait montré du penchant pour une société d'Anglais. 

O'Gleby était, a dit le ministère public, l'un des convives 
du souper du café Foy. Mais quel a été son rôle à ce souper? 
un rôle subalterne. Il a été presque supporté, toléré. C'est 
un artiste qui joue, qui s'enhardit peu à peu, et qui gagne 
presque à son insu une très grosse somme. 

On dit que c'est «n grec. Pourquoi ? La police ne fournit 
rien contre lui à cet égard. On prétend qu'O'Gleby est un 
joueur... c'est tout simplement un joueur de piano. 

Quant aux cartes anglaises saisies chez lui, il n'est per-
sonnes qui consente à jouer avec ces cartes ; elles sont bon-
nes tout au plus pour être déposées dans un musée d'anti-
quité. Elles dépassent toutes les excentricités de la caricatu-
re anglaise. Je recommande à la Cour, par exemple, le roi de 
carreau, qui a une main placée au milieu du dos. (On rit.) 
J'avoue, quant à moi, que je ne comprends pas cette bizarre 
anatomie. D'ailleurs, c'était un jeu incomplet, et qui n'était 
composé que de vingt -sept cartes. 

Une dernière parole, je n'ai plus que cela à dire : je me 
tairais si je voulais ménager l'amour-propre de mon client. 
On l'accuse d'être un joueur heureux : s'il a gagné , il aura 
quelque chose. Eh bien ! sa position, c'est le dénùment, c'est 
la misère. Depuis qu'il est en prison, il n'a pas pu se procu-
rer un seul de ces adoncissemens que l'administration auto-
rise à bon droit. Voilà l'homme. Jugez-le ; je vous le livre sans 
crainte. 

Mo Cauvin présente la défense de Fraser , et soutient qu'au 
lieu d'exciter M. Milleret à boire, Fraser l'en a dissuadé. 

L'avocat dit que, dans tous les pays du monde , il y a un 
corps de citoyens où l'honneur est héréditaire : c'est l'armée. 
M. Fraser est militaire, son père est aussi militaire , et oc-
cupe un grade élevé dans l'armée britannique : c'est M. le 
lieutenant-général esquire Fraser , qui commande un régi 
ment, comme cela a lieu en Angleterre. Lui-même a obtenu 
une commission de lieutenant. Son père l'a fait ensuite voya-
ger parce qu'il avait des goûts un peu dissipateurs. Il est 
venu à Paris, où son père lui fait une pension de 6,000 fr. 
qui lui permettait de mener la vie élégante d'un gentil-
homme. 

Le défenseur repousse vivement, au nom de Fraser, le titre 
de grec, que la police a inventé , et qui serait une tache in-
délébile pour lui. Il est déplorable qu'on ait ainsi à se défen-
dre devant la magistrature contre une note de police. 

De qui émane t-elle? qui en accepte la responsabilité? Per-
sonne. M. le préfet de police ne la transmet qu'à titre de 
renseignement, sans en affirmer la sincérité, sans en établir 
le mérite.Nous, hommes du monde, quand une lettre ano-
nyme nous parvient, dénonçant un individu, nous dédai-
gnons cette révélation, et il faudrait que la justice condam 
nât sur une note de police! 

S. Le défenseur convient que Fraser a pour 2,886 francs de 
ces dettes qu'on contracte envers ces gens qu'on ne paie pas 
toujours exactement; mais ce n'est pas là une preuve judi-
ciaire. 

Le, défenseur s'attache à disculper son client, et dit que le 
jeu des petits-paquets et celui des dés, sont les seuls qu'on 
autorise dans 1 armée anglaise. 

Il rappelle ensuite que le ministère public n'a pas voulu 
suivre dans l'affaire de M. Ilolinski, qui avait prétendu qu'il 
était victime de tromperies au jeu, et avait perdu plus de 
80,000 francs. 

L'avocat répète que la prévention contre Fraser s'appuie 
sur la révélation; mais que, quoi qu'en dise la police, il est 
faux que Fraser soit un grec anglais (hilarité). Un ancien 
préfet de police, dans des mémoires qu'il a publiés, donne 
des détails curieux sur ce genre de révélations 
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 Blanchet : Mlle Emma Caye courbe le front devant la 

flétrissure qui a été légitimement infligée à ses moeurs par 
l'organe du ministère public ; mais en résulte-t-il qu'elle ait 
manqué de probité ? Je ne le crois pas. 

Je cherche dans les faits du procès les preuves matérielles; 
il faut avouer qu'elles manquent. Le ministère public n'a 
môme pas allégué leur existence. 

Ces preuves seraient les boissons malfaisantes qu'on aurait 
administrées à Milleret. Ce serait le délit puni par l'article 
317 du Code pénal : maisjajpreuve n'en a pas été faite 

On parle de cartes^WïéauUjeS-, en vain on en a cherohé 
l'existence, les cartes ainsi que le vin de Champagne, qui a 
été bu en si grain 

Mais on insiste sur les présomptions morales ; on dit que 
la demoiselle Emma Caye a été employée comme moyen de 
séduction envers le sieur Milleret. Cette charge est contra-
dictoire avec les autres charges qu'on allègue. D'ailleurs, 
mise en présence de Mlle Emma Caye, le sieur Milleret ne 
l'a pas même reconnue en première instance. L'impression 
n'avait donc pas été bien vive. 

On dit que le sieur Baring et la demoiselle Emma Caye ont 
une très mauvaise réputation ; c'est encore une présomption 
morale. 

Je dirai un mot de Baring. Lorsde l'origine du procès, il 
était en voyage. Sa famille n'a pas pu se mettre sur ses tra-
ces; c'est ce qui explique son absence au procès. 

Le sieur Baring, Messieurs, appartient à la famille du cé-
lèbre banquier anglais. Sa mère, la comtesse de Blessel, a 
une fortune immense. Il lui a donné quelques chagrins par 
des écarts de jeunesse. Il aimait le jeu; victime de cette pas-
sion, il a perdu un million; mais il a loyalement payé. Quand 
on vient l'accuser de tricher dans quelques parties, Ses anté-
cédens le justifient pleinement à cet égard. 

Arrivantà la DlleCaye, le défenseur s'attache d'abord à la 
disculper relativement à la prévention dont elle a été l'objet 
en 1841. Il se fonde sur l'ordonnance de non-lieu. Quant à sa 
condamnation en première instance pour vol ou abus de 
confiance, M« Blanchet dit que Baring lui avait remis 1,200 
francs en le laissant juge de l'affaire et en la chargeant de 
désintéresser la partie plaignante après l'appel, s'il le jugeait 
équitable. 

M» Blanchet ajoute que l'acquittement de la demoiselle 
Caye par la Cour lui parut si juste, qu'il rendit les 1,200 fr. 

Si» Blanchet parle ensuite de la présence de la demoiselle 
Emma au souper. On la priait, dit-il, de chanter, il fallait 
qu'elle chantât; de danser , il fallait qu'elle dansât; de mon-
ter à cheval, il fallait qu'elle montât à cheval; de se rendre à 
une partie de plaisir , il fallait qu'elle s'y rendît. Elle avait 
refusé instamment ce souper du café Foy, elle a été obligée 
d'y aller. On a voulu qu'elle dansât la polka, elle a dansé la 
polka. Fatiguée par la fumée, elle a voulu ouvrir une fenê-
tre, on s'y est refusé. Elle a tenté de se retirer, on l'en a em-
pêchée. Elle a été contrainte de subir tout ce qu'on a exi-
gé d'elle. 

Vous penserez donc qu'elle est plus digne de pitié que de 
rigueur. 

A quatre heures la Cour entre dans la chambre du 
conseil pour délibérer. 

Pendant la délibération de la Cour, le public reste dans 
la salle, et des conversations bruyantes s'engagent. 

A sept heures la Cour rentre en audience, et rend un 
arrêt dont BOUS donnerons le texte, et qui, en confirmant 
le jugement de première instance, quant au fait qualifié 
de tentative de filouterie, condamne, par application des 
articles 2 ef 401, Walker, Peyronnet , Lambert, Fraser 
et Baring, à deux ans de prison; O'Gleby et Emma Caye 
à un an de la même peine. Les dépens sont partagés en-
tre Walker, Lambert, Fraser et Peyronnet d'une part; 
Baring, Fraser, O'Gleby et Emma Caye, d'autre part. La 
Cour a fixé à un an la durée de la contrainte par corps. 

Peyronnet est de tous les condamnés celui qui semble 
le plus affecté. Emma Caye a quitté l'audience après la 
plaidoirie de son défenseur. 
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COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux, 

Présidence de M. le conseiller Wolbert. 

Suite de l'audience du 15 mars. 

AFFAIRE BUÉTHY. 

La parole est à M. l'avocat-général pour son réquisi-
toire. Ce magistrat s'exprime en ces termes : 

Messieurs les jurés, 

Les débats de cette affaire touchent enfin au terme depuis 
«longtemps désiré: un court intervalle nous sépare de sa 
décision. Dans peu de jours, la France, qui, inquiète, a les 
yeux fixés sur cette enceinte, connaîtra l'issue du procès ex-
traordinaire qni depuis longtemps la préoccupe. Dans l'or-
dre des idées qui nous ont gnidé et soutenu peut-être pen-
dant le cours de cette longue procédure, une seule croyance 
nous est permise : c'est que la justice humaine, répondant 
aux exigences de son mandat, vengera la victime sans nom 

la femme assassinée que personne ne réclame, et qui par 
cela même, semble nous rattacher à ses mânes, sur lesquels 
nul n a pleuré, par une mise en demeure plus directe par 
un devoir plus étroit. Parce qu'elle n 'appartient à personne, 
elle semble devoir davantage appartenir à tous. 

Dans le seul fait d'une victime sans nom, d'une femme as 
sassinée que personne ne réclame, se trouve tout le secret des 
difficultés de cette procédure si compliquée, et qui comman-

dait si impérieusement la- religieuse attention avec laquelle 
vous 1 avez suivie. Le nom de la victime, c'est en effet la 
clé des faits qui ont précédé le crime, des circonstances qui 

ont amené. Toutefois, l'absence du nom ne saurait arrêter 
le cours de la justice: si les lois de sûreté obligent toute 
créature humaine, elles protègent aussi toute créature hu-
maine, quelle qu'elle soit. En définitive, nous savons au 'il 
•xiste un attentat. Nous vous montrons, d'un côté, ces affreux 
restes, et de l'autre le banc des accusés. 

Ce qui nous a paru sortir de l'examen de cette cause, c'est 

que la luniiere ne résidait que sur ses sommités ; c 'est là que 
™.A*A

 a
 suivrons. Cherchons constamment àéviier l'immea-

sité des détails. Nous serons court. Notre plan est très sim 

pie : nous aurons à prouver d'abord l'existence du crime -
puis nous aurons à vous montrer d'abord, 1» j

a maiso 
.1 a été commis; 2o la personne qui en a été la vîctiT^ ta 
chambre qu, en a été le théâtre ; 4° les personnes par le con-
cours desquelles il a été accompli 

Après cet exorde, M. l'avocat-général signale l'épisode de 

Fegersheim comme un moyen profondément calculé de don-
ner le change à la justice. La malle qui renfermait le cada-
vre de la victime était sans doute destiné à être j^ L dans l

e Rhin ou dans 1*111 ; ma s a Providence a norJTcT, 

malle fût arrêtée avant d'aller àS&^JŒ ££ 

que le Rhin devait ensavelir dans la profondeur de ses eâux 
fût. découvert. Vous avez entendu la déposition de Bri

K
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qui vous a donné le signalement de la femme qui est montée 
dans un wagon a la s ation de Dornach, etqui a pris iTnom 
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e

-
mars la vérité est une chose grande et belle, qui u'est »i 

souillée parce qu'elle passe par une bouche impure. Cette fille 

a positmment reconnu les deux f-mmes qui, le 5 juin ont 
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~„o que sur ce char-à-bancs, conduit par Fritz, il y avait 
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une malle jaune. C'est^bien la malle qui a été trouvée à la 
Station du chemin do fer, et dans laquelle on avait placé le 
cadavre de la victime. Le témoignage de la fille Ntwschwah-
der est confirmé d'ailleurs par le garde municipal Gros, qui 
était de service sur le pont d'Altkircb. La malle qui renfer-
mait le cadavre de la victime a été parfaitement reconnue par 
la sœur Flavie, par les témoins Eiiunery et Engel, et par la 

femme Ott. Ainsi les rayons de lumière arrivent, ef vont 
vous permettre de pénétrer le mystère du crime accompli 

dans la maison Blétry. 
Vous vous rappelez la reconnaissance de la fille Dinichert 

par Brigué, l'employé du chemin de fer. Cette reconnaissan-
ce a été faite en termes "énergiques. Avant de l'avoir vue, 
Brigué avait déclaré que la femme qui a porté la malle était 
une femme de quarante ans environ, à la taille épaisse, à la 
figure forte; et il a reconnu la fille Dinichert. En général, 
les reconnaissances ont peu de force, mais ici le signalement 
avait été donné d'une manière bien précise, la reconnais-
sance avait été pour ainsi dire faite d'avance. 

Je dois vous démontrer , Messieurs , que le crime a été 
commis dans la maison Blétry. Vous vous rappelez dans quel 
état on a trouvé cette maison quand on a fait des visites do-
miciliaires. Le sang a été découvert sur la rampe de l'esca-
lier, sous le canapé, sur les meubles, sur les tapisseries, sur 
les lambris, et sur le plancher. On a saisi des chemises et du 
linge ensanglantés. Da la cave s'exhalait une odeur infecte, et 
on voyait sortir de terre des vers bancs produits sans doute 

par des restes du cadavre. 
(j^Nous croyons inutile de suivre le trajet de la malle. Nous 
ne parcourrons pas les rues de Mulhouse. Nous ne vous par-
lerons pas de Thérèse Fleuryetde Heckmann. Cequecesdé 
positions peuvent valoir, nous le laisseront entièrement à vo 
tre appréciation. En résumé, trois déclarations faites sans 
aucun concert, les dépositions de Duhoux et de Brigué, de la 
fillo Neuschwander et de la sœur Flavie, conduisent, à un 
point donné qui a trouvé une justification complète. Le ha-

sard ne crée pas de pareilles circonstances. 
Mais la défense croit s'appuyer sur un moyen qui lui sem-

ble infaillible, c'est l'alibi des accusés. 
Messieurs, il y a une chose fâcheuse. Nous regrettons que 

la fille Dinichert n'ait pas été interrogée à l'instant même. 
Mais elle n'a été arrêtée que le 22 juin, et dix-huit jours après 
le crime, les accusés ont eu le temps d'imaginer un alibi. Cet 
alibi ne constate qu'une chose, c'est que la fille Dinichert 
était à dix heures et demie chez Blétry. Toute la question 
est de savoir si on peut se trouver à neuf heures trente-neuf 
minutes à la station de Dornach, età dix heures vingt minu-
tes à Fa maison de Blétry. Il n'y a pas de doute à cet égard. 

Nous vous avons montré que la crime avait été'commis par 
Blétry, dans sa maison. Nous entrons maintenant dans un autre 
ordre d'idées. Nous avons maintenant à nous occuper de là 

victime. 

Après avoir parlé de l'apparition de la dame noire, et 
de sa disparition si étrange, M. l'avocat-général poursuit 

ainsi : 
Messieurs, dans notre Europe, quand un grand crime a été 

commis, quand un acte gravement attentatoire aux lois di 
vineset humaines s'est accompli, le bruit s'en répand rapide 
ment, tout le monde s'indigne et recherche les coupables, et 
s'informe de la victime. Il y a une espèce de commotion élec-
trique qui ne connaît pas les distances. Oui, Messieurs, quand 
on a appris la découverte du cadavre d'une femme renfermé 
dans une malle à la station de Fegersheim, l'émotion a été 
vive. C'est Un hommage qu'il faut rendre à la moralité hu-
maine. A Dieu ne plaise qu'il en soit autrement. Il n'y a pas 
de palais, pas de chaumières, où l'on n'ait parlé de la victime 
sans nom. Comment croire que lorsque l'affaire Blétry occupe 
toutes les imaginations depuis deux ans, si la dame noire 
existe, elle ne s'est pas représentée! Ah! si elle existait encore 
cette dame noire, si elle n'avait pas été assassinée, cette femme, 
quel le que soit la chaumière qu'elle habite, quel que soit le palais 
où elle se trouve, se serait présentée, elle serait venue dire aux 
accusés : « Pauvres malheureux! C'est pour moi que vous avez 
souffert. Je viens vous rendre la liberté. » Mais la dame noire 
ne paraît pas, et il n'y a plus d'elle que cette tète horriblement 
mutilée, et que cet aifreux cadavre qu'a fait la main da l'as-

sassin Blétry. (Mouvement.) 
J'arrive au témoignage si grave de la femme Lacour. La 

femme Lacour parle et agit entièrement en dehors des dépo 
gîtions relatives à la femme noire, des témoignages des méde-
cins, des constatations faites dans la maison. Le 3 juin au soir, 
la veille Ôè la Pentecôte, la femme Lacour a entendu partir 
de la chambre .au canapé un cri étouffé, suivi d'un bruit com-
me la chute d'un corps. Françoise Lallemand, émue, trem-

f. l'avocat-général, qui a 
M' Koch prend le premier 

Liante, ne pouvant se soutenir, est venue dans l'escalier qui 
conduit aux mansardes. Elle a demandé une plume à la fem-
me Lacour. Elle était si émue, qu'elle s'est appuyée sur la 
rampe de l'escalier, et ensuite elle a entendu Blétry appeler 
Frite et lui donner une lettre qui est partie à neuf heures pour 

Montbéliard. 
Messieurs, la femme Lacour ne se trompe pas. C'est une 

femme d'une organisation nerveuse, d'une nature délicate. 
Ces organisations ne se trompent pas en tout ce qui concerne 
les perceptions des sens. La femme Lacour ne ment pas non 

plus. 
Blétry ne nie pas les faits rapportés par la femme Lacour, 

mais il cherche à les expliquer. Il dit-que le 3 juin au soir il 
était malade et couché sur son lit; if dit què se rappelant 
tout à coup la nécessité d'écrire une lettre à son frère à Mont-
béliard, il a sauté à bas de son lit et a crie pour appeler 
Fritz; mais, Messieurs, vous vous rappelez le cri si bien 
imité par la femme Lacour, le cri qu'elle a entendu, et vous 
vous le rappellerez toujours. Il est de ces choses qui ne s'ou-
blient pas. Or, ce n'est pas Blétry qui a jeté ce en, Blétry 
n'avait pas la voix altérée; mais ce cri, c'est celui de la femme 
qui allait mourir. Vous vous rappelez la déposition du méde-
cin. Ce cri doit avoir été celui de la victime au moment ou 
le froid acier allait toucher aux sources mêmes de la vie , au 
moment où la mort, l'affreuse mort, se montrait avec toutes 

ses horreurs. 
M. l'avocat-général rappelle les constatations faites dans la 

chambre au canapé et les quantités de sang qui ont été trou-
vées partout dans la maison, et il s'attache a démontrer que 

tous les témoignages confirment la déposition de la femme La-

cour. . , „. ,. 
Messieurs, voulez-vous connaître ce qui a pousse Blétry au 

crime? c'est la misère et la dégradation. Blétry appartient a 

une famille honorable et qui jouit à juste titre d'une grande 
estime dans le pays. Blétry «tait tombé d'une position esti-
mable dans la pauvreté la plus complète. Blétry, le fils de 
l'honorable M. Blétry, de Belfort, était déchu, déchu par une 
première banqueroute, à la veille d'une faillite imminente. 
Le pain de chaque jour, il le demandait à l'industrie d un 
cabaret tenu par une concubine. Blétry déchu, presse de mi-
sère, tourmenté de toutes parts,a conçu la pensée du crime, 
et il l'a accompli, car dans cette maison où l'on avait a peine 
quelques sous pour acheter du bois, a succédé l'aisance et 
l'abondance après le crime, et vous voue rappelez cette parole 

de Fritz : « L'argent ne manque plus maintenant, » 
M. l'avocat-général termine ainsi : Messieurs les jurés, nous 

touchons au terme de la tâche pénible que depuis vingt mgis 
nous a imposée le procès sur lequel vons allez avoir à vous 
prononcer. A travers toutes les aspérités de la route que 
nous avions à parcourir, une seule pensée a été notre lumière 

et notre soutien, c'est la pensée du devoir. 
Nous venons vous demander d'y répondre. Le fait que nous 

avons à réprimer est grave en lui-même; il a été froidement 
combiné, et exécuté avec une étrange férocité. On y rencon-
tre à la fois une affreuse violation des lois de l'hospitalité, et 
un odieux abus de la force. Il prend un caractère plus sé-
rieux encore quand on s'arrête aux ressources qu'a employées 
pour le soustraire aux recherches, puis à la répression, une 

imagination à la fois fertile et puissante. 
Mais grave en lui-même, le fait le devient davantage en-

core par la qualité de la personee qui l'a accompli. Blétry 
n'est pas le criminel ordinaire qui, maltraité par la société, 
se met tout à coup en révolte. Blétry appartient à une famille 
considérable et considérée. Il a reçu tous les bienfaits de l'é-
ducation. Tous ceux du mênw nom qui l'avaient précédé ui 
avaient légué les plus ihonorabies souvenirs. Eh bien ! il a 
tout foulé aux pieds. Deux fois banqueroutier, puis deman-
dant à une concubine et eux ressources d'un ignoblecabaret, 

les moyens de satisfaire ses passions, on 1 a vu arriver 

La responsabilité, Messieurs, existe en raison directe de 

l'intelligence et jamais, nous le disons avec une conviction 

profonde, nous n'avons rencontré de responsabilité plus 
grande. L'idée de justice. Messieurs, est la clef .de voûte; 
quand elfe est ébranlée,! a société est sujç la pente d'un abîme. 
C'est parce que l'on n'avait plus foi en elle que toutes les 
vieilles sociétés qui nous ont précédés sont tombées. C'est 
cette idée, entre VOJ mains en ce moment, qu'il s'agit de 
maintenir. Il importe de prouver à Iâ population alsacienne, 
qài a encore tendance à croire qtfà certaines conditions sont 
altïerffe des pfrTireges, Cfrie dâtïs cefte" enceinte le même ni-
veau existe pour tous, et que la peine n'a d'autres limites 

que celles de la culpabilité. 
I! importe aussi de rassurer par une répression forte les 

maginations effrayées de cette affreuse série de crimes ac-
complis avec une odieuse lâcheté, qui depuis quelque temps 
viennent encombrer les rôles des assises. 

A la prochaine session on verra, paraître un assassinat 
commis avec le plus affreux sang-froid sur une femme en-
dormie; puis un parricide accompli Sur une femme paraly-
tique. A la session suivante, le jury aura à se prononcer sur 
deux crimes non moins odieux par les circonstances dont ils 

sont entourés. 
Le péril est dans la demeure sur cette belle têrrë cî'Âlsàce, 

qui, fertile en hommes de passions vives, de bouillant cou 
rage, connaissait naguéres peu d'autres attentats à la per-
sonne que l'acte accompli spontanément dans l'ébullition de 
la colère, et sans l'entier concours de la raison. 

Il s'agit de donner un exemple. 
Cet exemple nous venons vous le demander dans toute sa 

sévérité quant à Blétry. 
Nous croyons que des circonstances atténuantes peuvent 

être admises en faveur de Françoise Lallemand. 
Nous abandonnons l'accusation en ce qui concerne les deux 

autres accusés. 

Après le réquisitoire de '. 

produit une vive impression, 

la parole et s'exprime ainsi : 

Messieurs les jurés, 
Jamais affaire n'a préoccupé plus vivement l'opinion pu-

blique; mais aussi, jamais affaire plus étrange que celle qui 
vous est soumise n'a pris place dans les annales judiciaires 
d'aucun siècle et d'aucun pays. 

Un crime dont le mobile et l'intérêt sont encore inconnus, 
un cadavre sans nom, tels sont les phénomènes qui la ca-
ractérisent. 

Puis, à côté de cette victime inconnue, quatre accusés ve-
nant rendre compte, après vingt et un mois de captivité pré-
ventive, d'un attentat auquel ils protestent devant Dieu être 
restés complètement étrangers ! 

Qui donc a pu réunir sur la tête de ces infortunés tant de 
sombres nuages? Qui a pu grouper autour d'eux un concours 
de circonstances qui, futiles quand on les isole, présentent 
néanmoins dans leur ensemble une apparence décevante? 
C'est la rumeur publique, née de la bouche impure d'une 
malheureuse prostituée; c'est Marie Neuschwander qui a créé 
l'accusation : tel a été son point de départ. Puis cette accu 
sation s'est développée dans une immense procédure ; elle a 
abouti successivement à 17 victimes vivantes ; elle a vu naître 
un incroyable épisode que la Providence semble avoir créé 
à dessein, non seulement pour le salut des accusés, mais en-
core comme l'enseignement le plus solennel que les hommes 
puissent recevoir sur la faillibilité des témoignages humains 
Là elle eût dû s'arrêter! 

Mais elle a persisté dans ses incriminations. Caressée par 
l'opinion publique, qui se complaisait dans ces tragiques élé-
mens ; servie par les révélations les plus étranges, déguisées 
sous le voile honteux de l'anonyme, l'accusation a marchéen 
avant ! 

Bientôt elle a grossi son' lugubre cortège des débris du mo 
bilier de toute une maison, et s'est présentée une première 
fois devant le jury. Mais des constatations matérielles impor 
tantes manquaient à sa démonstration : une remise fut or 
donnée, et l'instruction recommençi. 

Alors, comme aujourd'hui, l'accusation s'est produite au 
jury avec la tête de l'infortunée qui succomba on né sait 
où, ni par quelle main, entourée de lambeaux sanglans et 
de cette tombe étrange qu'elle semble considérer Comme sa 
plus redoutable pièce de conviction. Au premier jour de 
ces débats, matérialisant pour ainsi dire la cause, elle a 
cherché à frapper vos sens avant d'arriver à votre intelli 
gence : elle n'a parlé que de sang! Puis, quand elle a quitté 
ce terrain pour s'adresser à votre raison, que de chaos, que 
de confusion, que de contradictions, que de phases diverses 
dans ce débat oral ! Un instant l'accusé poussé sur le bord 
de l'abîme, puis un instant après retrouvant son salut, Ici 
une reconnaissance positive, plus loin un alibi parfaitement 
établi, des témoins se donnant les plus énergiques démentis. 
Tel est le triste spectacle de ces longs et minutieux débats. 
Seul il suffirait pour faire tomber l'accusation, si les invrai-
semblances dont elle abonde, si des impossibilités matériel 
les bien démontrées ne venaient encore la combattre, si enfin 
le corps de délit même qui lui sert de base ne venait lui 
porter le plus inacceptable défi ! 

Son seul appui, disons-le, l'accusation le trouvé dans une 

fausses reconnaissances, les erreurs des témoins sur les 'an-
nées, les jours et las heures. A côté du venin, elle a, dans sa 
divine bonté", placé l'ântHÎote : chaque charge a retrouvé un 
redouble contre-poids. Pour les esprits les plus prévenus, 
pour tout homme de conscience,- il doit exister ; pour nous, il 
u'existe, pas: nous avons la conviction de l'innocence ; la pas-
sion seule, qui ne doute de rien parce' qu'elle est aveugle, 
peut persister àjles croire coupables. 

Et l'éeeu*étk>n elfe-même ne nous fou-rtrît-elle pis à cet 
égard un exemple frappant? A la dernière session, après 
neuf jours de longs et pénibles débats, elle a hésité, elle a 
baissé le glaive de la justice ; elle craignait d'en frapper des 

innocens. 
Et pourquoi? Parce qu'elle n'était pas convaincue. Nous 

avons trop bonne opinion d'elle pour croire qu'elle eût failli 
à sa noble énergie en présence d'un grand crtme. Le minis-
tère public a demandé la remise de l'affaire. 

Une nouvelle instruction a été ordonnée; chaque jour, 
chaque heure ont été employés. Qu'a-t-elle produit? Bien. Le 
ministère public l'a lui-même avoué. 

C'est dans cette situation que se représente l'affaire. 
Maintenant, la Providence nous est encore venueett aide ; elle 

a voulu que ce long débat fût dirigé par un magistrat qui 
dès longtemps se recommande à notre estime, je dirai même 
à notre vénération ; elle a voulu que , dans cette cause de 
vie et de mort, la balance de la justice fût tenue par les 
mains d'un homme aussi juste qu'éclairé, par un investiga-
teur impassible de la vérité. Bendons-lui en grâces! Elle nous 
a donné pour jurés des hommes de cœur et d'intelligence, 
aux pieds desquels viendront se briser les flots* de la pré-
vention populaire, et qui sauront dominer de toute la hau 
teur de leur position l'atmosphère passionnée qui a depuis si 

longtemps empoisonné cette affaire. 
Après cet émouvant exorde, M« Baillet tire des entrailles 

mêmes de la cause un épisode vraiment extraordinaire, et 
qui montre pour la centième fois le danger de s'en rapporter 
à des témoignages, alors que les faits portent en eux-mêmes 
une invraisemblance qui en démontre l'impossibilité. C'est 
l'épisode d'Adèle Bulard. Pendant le cours de l'instruction , 
tout à coup on apprend que la victime, la mystérieuse dame 
noire, est une nommée Adèle Bulard. Une foule de témoins 
sont entendus. Tous la reconnaissent de la manière la plus 
formelle. Non-seulement on la reconnaît, elle, mais on re-
connaît ses vêtemens, des bijoux qui lui ont appartenu, etc. 

L'accusation établit que des relations avaient existé entre 
Adèle Bulard et Blétry. Blétry était le père d'un enfant na-
turel qu'avait eu cette fille. Il a tué Adèle Bulard pour se 
débarrasser de ses poursuites, de ses importunités.... 

Erudimini vos qui judicatis terraml 
Voilà qu'un jour la nouvelle de sa mort arrive à Adèle Bu-

lard ! Elle réclame. On ne veut pas la croire. Ç'est une ma-
chination des accusés. Enfin il faut que cette fille fasse cent 
vingt lieues et vienne se présenter au juge d'instruction et 
aux nombreux témoins qui avaient reconnu son cadavre ! 

Que serait-il arrivé, s'écrie le défenseur, si Adèle Bulard, 
au lieu d'être en France, avait été en pays étranger, ou si elle 
était morte ignorée dans quelque coin de la France? Fré-
missons tous ! un assassinat judiciaire s'accomplissait, et il 

recevait la sanction publique... 
(Une émotion de terreur frappe tout l'auditoire.) 
Après avoir profondément remué tous les assistans par la 

narration de cet épisode, M" Baillet aborde les faits, fait res-
sortir avec force les invraisemblances et les impossibilités qui 
fourmillent dans cette affaire. Il termine sa discussion par une 
péroraison brillante, et dii : 

Messieurs les juré.<-, et quelque périlleuse que soit la propo-
sition, gardez-vous de faire avec vos consciences un épou-

îns-
est la 

notre bonne Alsace, et y faire douter de la sagesse d'n, 
titution dont vous êtes les dignes représentons et n„' 
plus belle de nos conquêtes civiques. Voilà poùraimi ' 6 

apporte le tribut de mes convictions. Vous Lvl l1 * v? us 

car, en parler sans en être pénétré, ce ne î&ait rTsT11,6 ' 
jeux être défenseur, ce serait être complice. -- • mes 

iront simples. Je ne veux que parler à votre froîde raton T 
serai bref. Au point ou la discussion est parvenue \ • 8 

je dois éviter l'écueil des redites, et d'ailleurs il est t SaiS<îne 

l'heure de la délivrance se fasse entendre. Je ne m'att1Pl <ÏUe 

donc qu'aux charges principales de l'accusation et n°, ' ' 
moyens primordiaux de la défense. Mais, d'abord' nerm , x 

moi, Messieurs les jurés, de vous initier aux imorUsilT z" 
m'ont laissées ces tristes débats, et de vous dire ma q "6 

tout entière sur la puissance secrète qui semble se ioiPeDS|6 

ces quatre têtes, et qui confond la raison des
 p

l
us 

Il paraît, et cela n'est plus douteux pour moi, cela ne's» &UX ' 
'être pour personne, qu'à de certains intervalles, la Provid' 1 

se plaît à nous donner des preuves irrécusables et toi,/^06 

la faillibilité rln nos ii, tt«m«n« P™- ™i„ , e. rrit>les 

déplorable prévention, force trompeuse et éphémère. Ah! ga-
rantissez vos esprits des atteintes de cette cruelle ennemie de 
la justice, hommes éclairés qui voulezjnous entendre ! car un 
moment solennel est venu. 

Jusqu'ici l'accusation seule a parlé. Il est temps enfin que 
les voix de la défense s'élèvent à leur tour m fa'véur de ces 
malheureux. 

Avant d'aborder la discussion, M« Koch examine la ques-
tion de savoir si le crime, comme le prétend l'accusation, a 
été commis à Mulhouse. Il démoutre dans la procédure une 
lacune que le ministère public ne saurait combler : c'est l'ab-
sence complète de recherches de la jeune fille qui a porté la 
malle à la station; sa fuite précipitée vers une direction op-

! posée à celle par laquelle elle était venue ; son costume, 
( son langage, son signalement, le mensonge flagrant Qu'elle 

a fait à Brigué, démontrent qu'elle pouvait être recherchée 
et reparaître; qu'elle n'est point Françoise Lallemand ni de 
la maison Blétry; donc, un cinquième complice entre lequel 
et les accusés aucune relation ne serait démontrée. 

Puis Me Koch procède à la confrontation de la dame noire 
avec le corps de délit présenté par l'accusation, et démontre 
le défaut complet d'identité. 

Il examine ensuite une à une les charges de l'accusation, 
les combat avec chaleur, établi l'alibi de tous les accusés, dé-
montre par là le défaut complet de lien des accusés au crime, 

et termine ainsi : 
Messieurs, j'ai accompli la tâche qui m'avait]été confiée dans 

cette défense; tous les moyens ne sont pas encore épuisés; des 
voix plus puissantes que la mienne auront à vous les déve-
lopper. Quand vous les^aurez entendus, vous comprendrez 
qu'il n'est pas de plus grandes infortunes que celles que la 
société a faites dans un moment d'erreur, parce qu'elle est in-
capable de le réparer entièrement. Vous comprendrez alors 
combien est haute et solennelle la mission que vous êtes àp-

pelés à remplir. 

M* Baillet a ensuite la parole : 

J'arrive le second sur la brèche pour combattre une ac-
cusation criblée d'invraisemblances, foudroyée par trois alibi 
parfaitement établis, et néanmoins le ministère public per-
siste à la soutenir. I! oppose sa conviction personnelle; et 
nous aussi nous lui opposons la nôtre. Ce n'est en effet ni 
l'intérêt personnel qui nous anime, ni l'ambition d'un succès 
qui nous a induits à prêter notre assistance aux malheureu-
ses victimes dont vous tenez aujourd'hui la destinée entre vos 

mains. . 
Citoyens et chrétiens, nous le croyons fermement, nous 

sommes appelés et vous aussi, Messieurs les jurés, à remplir 
la plus solennelle de toutes les missions, à empêcher qu'un 
assassinat juridique ne reçoive sa consommation, et à vous 
préserver, vous surtout, Messieurs les jurés, des éternels re-
grets qu'entraîneraient pour vous une erreur judiciaire. 

La rumeur publique mise en émoi par la découverte d'un 
grand crime, a, dans cette cause, jeté son terrible dévolu sur 
le malheureux Blétry; les passions, les inimitiés, ou fa police, 
qui tient à ce qu'aucun mystère ne reste impénétrable pour 
elle, des révélateurs arrivent de toutes parts avec le tribut 
de leurs révélations' plus ou moins importantes, et sont venus 

eu aide à l'accusation. 
Mais aussi, la Providence n'a pas failli à la défense. Non, 

elle no lu; z pas failli, quand elle lui a donné la puissance 
d'établir par les plus énergiques exemples la faillibilité des 

témoignages humains, les nombreuses contradictions, les 

vantable compromis. 
Le doute, et c'est toujours la pire hypothèse, et non la-nô-

tre , le doute, c'est l'absolution. Cette maxime de saint Louis 
n'est aujourd'hui contestée par personne, et cependant ces 
transactions entre le doute et la crainte de laisser un grand 
crime impuni ne sont malheureusement pas rares; plus d'un 
juré n'a accordé à l'accusé des circonstauces atténuantes que 
parce qu'il né se croyait pas suffisamment convaincu. 

C'est un immense malheur, c'est une transaction impie; 
mais le poids de ce doute si malheureusement formuté par un 
oui avec circonstances atténuantes, ne doit-il pas peser éter-
nellement sur la conscience de celui qui l'a prononcé? 

Non, non, il ne peut s'agir de cela dans la cause. Qui de 
vous voudrait en assumer l'épouvantable responsabilité ? 
L'auteur du crime peut être révélé plus prochainement peut-
être qu'on ne le pense, le mobile dévoilé, la victime connue, 
et vous auriez condamné un innocent! 

Songez à votre avenir, Messieurs les jurés, au repos de vo-
tre conscience, de votre sommeil, que viendrait troubler sou-
vent l'apparition du fantôme de l'innocent ; préparez-voùs un 
chevet tranquille. 

Et vous, Blétry, j'ose le dire dans cet instant suprême, 
car je connais vos juges : rassurez-vous, notre Dieu est avec 
nous, et comme l'a dit l'évangéliste : « Pas un cheveu ne se 
courbera sur sa tête sans que je ne l'aie, ordonné. » Non, 
le nom des Blétry ne sera point flétri. Il doit sortir pur de 
cette enceinte, après les épouvantables sacrifices que la 

monstrueuse accusation lui a imposés. 
Oui, frère, véritable frère, qui sentez si bien que le même 

sang coule dans vos veines, et qui dans ce siècle d'égoïsme 
où chacun s'isole de tous, et même des membres de sa fa-
mille, avez donné un si noble exemple de dévoûment frater-
nel, qui avez sacrifié votre fortune, 97,000 francs! qui avez 
ainsi perdu le patrimoine de vos pères, si honorablement, si 
péniblement acquis, Dieu vous en donnera la récompense! 
Votre fortune est détruite, votre avenir est brisé; vous l'avez 
brisé vous-même en venant vous asseoir aux côtés de votre 
frère, accusé d'un crime capital ! Vous avez occupé un poste 
douloureux, Dieu vous récompensera ! Eh! qu'importent les 
biens de la terre ? on peut les perdre et les reconquérir ; mais 
vous conserverez pendant votre vie, et vous emporterez dans 
la tombe, un bien impérissable, celui d'avoir accompli un 
noble devoir! 

Je termine. Vous serez, Messieurs les jurés, les exécuteurs 
de cette récompense divine et st bien méritée : Blétry sera 
rendu à la liberté ! 

M" Yvct; Chez un peuple voisin, qui jouit comme nous des 
bienfaits de l'institution du jury, la loi exige impérieusement, 
dans les affaires de cette nature, que le magistrat chargé de 
présider les débats avec une impartialité dont nous avons un 
si digne exemple, adresse, avant de les cloré, cette première 
allocution à l'auditoire : « N'est-il plus personne dans cette 
enceinte qui veuille prendre la défense de l'accusé? • Ensei-
gnement sublime, qui résume tous les intérêts qui s'agitent 
devant l'auguste prétoire de la juridiction civique, enseigne-
ment sublime, qui nous prouve qu'il ne s'agit pas seulement 
d'un intérêt privé, mais que ce sont les intérêts de la société 
tout entière qui sont en cause, et qu'ainsi chaque citoyen est 
en droit de venir prendre part à la lutte. Eh bien ' citoyens 
jurés, c'est à ce titre que je me présente devant vous, c'est à 
ce titre que je me lève à cette barre, où m'attachent mes plus 
loyales, mes plus consciencieuses convictions. Et quand e 
vous parle de convictions, ce n'est plus comme avocat, cette 
tâche a été trop noblement, trop dignement remplie, et à cette 
heure il n'est pas un de vous qui ne sache à quoi s'en tenir 
sur cette étrange procédure et sur la déplorable et sanglante 
chimère du 3 juin 18-13. Oui, Messieurs, c'est comme citoyens 
que je vou3 parle eh ce moment, car la liberté et la vie de 
nos semblables sont des propriétés publiques dont il «l'appar-
tient à personne de disposer impunément, et que chacun est 
en droit de défendre. C'est comme membre de la grande fa-

mille que j'élève la voix; car, comme l'a dit M. l'avocat-gé-
néral, quand les principes sont méconnus, la sociétées} au 
bord de l'abîme. 

Enfin, permettez-moi de le dire, c'est comme Alsacien, 
c est parce que j'aime notre bon pays, et vous méconnaissez, 
Messieurs, c'est parce que je ne pourrais jamais me consoler 
de voirattacher mon nom et celui de mes honorables con-
frères, à une cause dont les conséquences pourraient nous lais-
ser d'éternels regrets. C'est déjà bien assez qu'aux portes de 
notre cité, nous ayions un exemple si émouvant et si triste de 
la faillibilité humaine. C'est déjà bien assez, que dis-je? c'est 
beaucoup trop de voir ce malheureux Buser de Simdhofen, 
condamné à mort en 1818, sauvé de l'échafaud par une ins-
piration providentielle de la clémence rpyale, et qui depuis 
que son innocence est reconnue, depuis que la justice sociale 
a fait tomber ses chaînes, ne peut se consoler de l'épouvan-
table iniquité dont il a été victime, et que personne n,j songe 
à réparer. Non, non, il ne faut pas qu'une telle calamité 
vienne, dans un quart de siècle à peine, fondre deux fois sur 

raa Pensée 
, s? jouer da 

plus judicieux 
. ,celan ' 

1 être pour personne, qu a de certains intervalles, la P
r 

se plaît à nous donner des preuves irrécusables et
 w 

delà faillibilité de nos jugemens. Pour cela, elle choisit 
préférence le moment où quelque grand crime vient de s-
complir;«lle l'entoure d'un mystère impénétrable et 
mieux nous révéler le néant de nos facultés, elle nous ah" 
donne à nos propres forces et nous livre tout entière la\ 1 ~ 

tion du hideux et sanglant problème. Alors, il se fait des oh 
ses inconcevables et étrangers, comme vous l'avez vu ù A ~ 

rait qu'elle retiré de nous le don qui nous rapproche QV 

divine essence. Frappés d'un épouvantable vertige nouai? Sa 

jetons à la découverte de la vérité, à travers vingt rot 

différentes, et vingt fois nous aboutissons à l 'erreur • m • 
bientôt notre orgueilleuse impatience se lasse. Fatigués de 3 

pas trouver la lumière, nous nous contentons de quelanT 

lueurs trompeuses que le doute a semées sur nos pas , 
nous nous égarons dans les ténèbres. C'est là que nous sa 
sissons à tous hasard la malheureuse victime que la fatal J 
semble avoir vouée à notre prévention, et que nous frannon 
sans raison et sans pitié, car le vertige nous aveugle et la l 
mière d'en haut n'est plus en nous. 

Mais, Messieurs les jurés, dans ces momens solennels M 

suprêmes, la miséricorde divine n'abandonne jamais cen-r 
qu'elle a destinés à ce douloureux enseignement et tanrli 
que nous les accablons d'ignominies et d'outrag'es elle l7 
console en faisant descendre dans leur âme le sentiment hé 
rûïque et calme de l'innocence, la résignation. (M« Yves s» 
tourne vers les accusés.) Begardez-les, regardez-les • ils ont 
beaucoup souffert; ils ont subi d'horribles tortures- leurs 
nuits ont dù être traversées par de bien hideuses i'maees 
alors que le spectre menteur d'Adèle Bulard dressait en 
quelque sorte l'échafaud sous leurs yeux. Eh bien ! je le de-
mande à mon honorable adversaire, en est-il un' dans lê 
cours de cette longue inst#uction, dont la conduite ait un 
instant démenti mes paroles? Blétry, et c'est peut-être là un 
de ses défauts anx yeux des esprits prévenus et vulgaires Blé-
try ne s'est-il pas toujours montré plus préoccupé des soins 
de sa justification et du désir d'expliquer les choses même 

les plus inexplicables, que des horreurs de sa position? Une 
seule fois, sa douleur a dépassé son courage, et alors c'est 
Nanette Hollinger qui nous l'apprend , on l'a vu protestant 
de son innocence et pressant sur ses lèvres une petite Vierge 
qu'il avait reçue de sa mère, noble et douce invocation que 
le crime n'inspirera jamais. (Blétry, dont l'attitude a wujours 
été si calme dans les débats, se cache le visage et pleure à 
ce souvenir de sa mère.) 

Françoise LaHemand, elle, elle avait le droit sans doute 
de couvrir de ses imprécations les témoins accusateurs qui 
poussaient l'imposture jusqu'à reconnaître parmi ses vête-
mens les dépouilles de la victime. Vous avez tous frémi, Mes-
sieurs les jurés, à l'éloquent récit de ce terrible épisode d'Adè'e 
Bulard. Eh bien ! s'est-elle courroucée, a-t-elle exhalé une 
seule plainte? Non, vous le savez, elle leur répondait sim-
plement, naïvement, ce qu'elle dit encore aujourd'hui à celle 
qu'elle appelle ma chère sœur Flavie : » VousvoUs trompez.» 
Puis elle rentrait dans sa prison, elle distribuait aux prison-
niers (c'est l'instruction qui nous l'apprend) le peu d'argent 
qui lui restait; elle les engageait à prier Dieu avec elle pour 
qu'il lui vînt en aide : et l'égarement des témoins a été re-
connu, et ses vœux ont été exaucés! (Françoise Lallemand, 
dont l'émotion est visible depuis le commencement de la 
plaidoirie du défenseur, ne peut retenir plus longtemps des 
pleurs qui coulent lentement de ses yeux.) 

Quant à Fritz, malheureux automate, il a assisté à ces dé-
bats sans se douter des dangers qu'on accumule sur sa tête, 
et vous l'avez vu rire de bon cœur au souvenir des libations 
qui faisaient sa joie sur cette terre, et dont il est malheureu-
sement, comme il vous l'a dit, privé depuis trop longtemps, 
(Les rires de l'auditoire, si vivement ému jusqu'à ce mo-' 
ment, apprennent au pauvre Fritz, qui ne comprend pas un 
mot de français, que le défenseur rappelle ses bons jours d'i-
vresse, et fait comprendre à tous la privation qui, pour lui, 
est plus dure mille fois que celle de la liberté.) 

Enfin, Madeleine Dinichert, pauvre fille entrée le 26 mai 
dans la maison Blétry, Madeleine Dinichert, qu'on veut asso-
cier à un horrible forfait commis le 3 juin, ne nous offre-
t-elle pas la preuve la plus éclatante de ce que peut l'héroïs-
me de l'innocence ? Cette honnête fille, qui porte dans ses 
veines le sang d'un vieux soldat d'Egypte, et qui est la sœur 
de deux braves officiers sur la poitrine desquels brille l'étoile 
de l'honneur, elle pouvait d'un mot faire tomber les portes 
de sa prison. Et qui eût osé trouver dans un acte vraiment 
passif, dans un acte de domesticité, un lien de complicité lé-
gale? Madeleine Dinichert est une femme pieuse et chrétien-

eh bien ! plutôt que de charger sa conscience d'une infa-
elle préfère confondre sa destinée dans la communauté 

ne 
mie. 
de malheur qui l'unit aux autres accusés ; et, à ceux qui 
veulent la traîner à l'échafaud, elle dit : «Vous pourrez pren-
dre ma tête, mais vous n'aurez pas mon mensonge ! » (Vive 
émotion.) 

Oui, Messieurs les jurés, il n'y a que le sentiment de l'in-
nocence fortifié par . le secours d'en haut qui peut donner 
un tel courage ; aussi est- ce avec raison que la défense ins-
crit; sur sa bannière ces mots consolateurs du courageux 
ami, de Fisson : Dieu est avec nous ! (Sensation.) Oui, il est 
avec nous, et tout nous le prouve ; les retards que cette affaire 
a subis, et qui ont permis qu'elle parût dans un milieu plus 
calme, le bonheur de paraître devant un jur» libre des in-

fluences dangereuses que la prévention avait semés, il y * 
six mois, dans cette enceinte, «lors nous étions perdus, au-

jourd'hui nous sommes sauvés !... 
Le défaut d'espace nous empêche de donner la remarqua-

ble discussion de M» Yves, qu'il a terminée ainsi : 
Vous le voyez, Messieurs les jurés, la Providence nous a 

donné une preuve terrible de la faillibilité des témoignages 
humains. Laissons-lui donc là soin d'éclaircir aux yeux des 
hommes le myitère qu'elle seule a pénétré. La lumière W 

fera, n'en doutez pas; mais jusqu'à présent il n'est donné a 
personne de connaître, soit la victime, soit le meurtrier-
Soyez circonspects, Messieurs, un grand iutérètsocial est en-
tre vos mains, et cette cause renferme de grands enseigne" 
mens. Pourquoi vous, hommes sages et consciencieux, 
comprendriez pas toute l'importance de votre mission. J'a 1 »"' 
Je vous ai parlé avec une oonviction profonde, inébran laiai 
C'est comme citoyen que je l'ai fait; je vais achever ma. t&c 

comme défenseur. J'ai reçu des accusés un mandat généreu> • 

Ils ont supporté de cruelles épreuves ; ils ont bien soUJ\
ne 

depuis vingt-deux mois ; ils ont subi la plus grande ' n '°
 ue9 

qui puisse peser sur un cœur humain. Dans leurs ' 011^
ent 

douleurs, ils n'ont pas oublié qu'ils sont chrétiens. Ils ss ̂  
que le premier et le plus saint de nos dogmes nous comrn 
de le pardqn des offenses. Eh bien ! (Le défenseur se i0U , 
vers les témoins assis dans l'enceinte ) eh bien ! vous ^ 
qui les avez tant offensés, fille Neuschwander, fille . ieurj> 

agent de police Boy, vous tous qui les avez meurtris, ) 

vous relève de votre indignité; je vou» relève de la resP0B *
n

ê 
bilité qui pèse sur vos conseillées, apprenez par ma bou 

que ces malheureux vous pardonnent... ba. 
Cette plaidoirie est' suivie de longs murmures d app 

tion. Toutes les dames qui remplissent la salle des as 
versent des larmes, et Blétry lui-même est ému. 

L'audience est levée à quatre heures, et renvoyée 

lendemain dimanche, à neuf heures du matin. 

Audience du 16 mars. 
ver*-

C'est aujourd'hui que le jury dait prononcer son ^ 

dict. Le dénouement du lugubre drame du 3 juin 

se prépare. L'anxiété est plus grando que jamais. 
La ville de Colmar retentit du bruit des cloches H 
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fCouverture de l'audience, la foule se précipite. Les 

t - sont presque enfoncées. Des piquets du 69' régi-

' t de ligne, et des détachemens du 10' régiment de 

? nns en garnison à Colmar, ont peine à s'opposer au 

débordement de la multitude , et ont à soutenir un siège 

fU
Toutés les places réservées sont occupées avant l'ou-

de l'audience. On remarque toutes les sommités 

j f olmar M. le premier président et la plupart des 
Veillera àe la Cour royale ; les membres au Parquet, 

Tnombre desquels on voit M. l'avocat-général de Sèze; 

îi le préfet Bret, M. le maréchal-de-camp Thiéry, com-

nnant le département du Haut-Rhin: les officiers de la 
fflanua"'»^, r, . .

 ;
 rr„.,t i„ u„ j„ r>„i 

ison- JI . Chappuis , maire. Tout le barreau de Col-

mar prend place sur les bancs de la défense. 

A neuf heures l'audience est ouverte. 

Blétry est toujours souriant et calme. La fatigue de ces 

longs débats se remarque sur les traits de Françoise Lal-

le
 jfjavocat-général de Vaulx réplique, et persiste dans 

l'accusation en ce qui concerne Blétry et Françoise Lal-

lemand. M" Koch et Baillet répliquent avec force et talent. 

L'auditoire est vivement éma. 

L'audience est suspendue après les répliques des dé-

fenseurs, -t.. ^ , , ÀTÀ 

Pendant la suspension, les conversations les plus ani-

mées s'engagent dans toutes les parties de la salle. 

L'audience est reprise à midi un quart. 

M. le président : Blétry, levez-vous. Avez-vous quel-

que chose à ajouter à votre défense ? 

Blétry, d'une voix ferme et au milieu d'un profond si-

lence : Dans un moment aussi solennel, dans un moment 

où toutes les paroles sont sacrées, je me dois à moi-mê-

me, je me dois à ma famille, à la ville où je suis né, et dans 

laquelle il n'y a jamais eu un assassin, de déclarer haute-

ment que je suis innocent, complètement innocent. Je le 

jure, une uainsur l'Evangile, et l'autre sur ma conscience 

Il y a plus, j'invoque le témoignage de mes co-accusés 

(Mouvement.) , 

M. le président : Et vous, Françoise Lallemand ? 

Françoise Lalltmand : Je sais innocente, Monsieur le 
président. 

Fritz, interrogé par l'intermédiaire de l'interprète Wan-
gel, fait la même réponse. 

Madeleine Diniefièrt : Je suis innocente, ainsi que tous 
les autres accusés. 

M. le président Wolbert, qui a dirigé ces longs débats 

avec un talent et une impartialité auxquels tous les dé-

fenseurs ont rendu un éclatant hommage, commence son 

résumé à midi et demi, au moment du départ du cour-
rier. 

au 

ment devant la Cour d'assises de la Haute-Garonne, pour 

de nombreux vols qui leur sont imputés. Rosalie Danton 

eule, n'est compromise que dans l'accusation actuelle. 

M. Lafiteau, avocat-général à Toulouse, est venu, com-

me nous l'avons dit, à Albi soutenir l'accusation. M'Gasc, 

avocat du barreau de Toulouse, défendra de Bellefonds; 

M
c
 Bermond défendra Hébrard et Donadilhe ; M' Canet, 

Ranftel, et M* Bonafous, Rosalie Danton. 

Voici quelques renseignemens sur les accusés. De 

Bellefonds appartient à une grande famille de Toulouse, il 

est décoré; et a été sous-préfet pendant toute la Restaura-

tion à Muret (Haute-Garonne). S'il se trouve lié avec des 

malfaiteurs, c'est, suivant l'accusation, par suite de sa hon-

teuse liaison avec Hébrard, Il a déjà été condamné cor-

rectionnellement à trente mois de prison pour avoir fait 

évader Hébrard, et lui avoir procuré de faux passeports. 

Donad lhe et Ranftel sont d'anciens garçons de café amis 
d'Hébratd 

Rosalie Danton est une jeune fille dont tout l'extérieur 

inspire l'intérêt. Elle est âgée de vingt ans, et d'une 

remarquable beauté. Fille naturelle de Marie Danton, 

elle perdit sa mère n'ayant encore que six ans ; elle con-

tinua de vivre avec le sieur Danton, son grand-père, 

huissier à Montauban. Sa conduite fut toujours régulière, 

et c'est le 31 mai 1840, à peine âgée de quinze ans, 

qu'elle se fiança à Hébrard, qui tenait alors une auberge 

à Toulouse. S'il n'y a pas eu célébration de mariage de-

vant l'officier civil, c'est qu'au moment de la célébration, 

il manqua quelques papiers. Depuis, Rosalie a vécu avec 

Hébrard ; on la considérait partout comme sa femme. 

Elle a un enfant âgé de deux ans. On prétend qu'Hé-

brard ne l'a accusée que par jalousie et pour l'empêcher 

de s'unir à un autre. 

Un juré supplémentaire est adjoint, vu la longueur 

présumée des débats. 

On lit les deux actes d'accusations qui ont été joints 

par ordonnance de M. le président. Nous ne donnerons 

pas ces deux documens, dont l'intérêt est nul. 

Plusieurs témoins déposent de faits se rapportant aux 

vols dont sont accusés Hébrard et plusieurs de ses com 

pliees. 

M. le président interroge Hébrard. Il convient de sa 

culpabilité, mais il rétracte toutes les accusations de com-

plicité qu il avait portées contre Rosalie Danton. Ranfter 

et Donadilhe reconnaissent les mêmes faits, et attestent 

aussi l'innocence de la fille Danton. 

Le nom de Bellefonds n'a pas encore été prononcé, 

lorsqu'on appelle M. Aumond, commissaire de police à 

Toulouse. Dès qu'il est entré, le huis-clos est ordonné 

sur la réquisition du ministère public 

Après cette déposition, qui a roulé en grande partie sur 

les relations qui existaient entre Hébrard et de Bellefonds, 

l'audience a été renvoyée au lendemain . 

Le commencement de l'audience du 11 mars, consacré 

à l'audition de témoignages portant sur des faits de mêmë 

nature, a également eu heu à huis-clos ; ensuite l'audien-

ce a été rendue publique. 

M. le président interroge Hébrard, en l'adjurant de dire 
toute la vérité. 

D. Avez-vous commis le vol au préjudice de M. Lanoux? 
R. Oui. 

D. Que fites-vous de l'argent? — B. Je le convertis en or, et 
je m'en allai à Bédaneux ; de là, j'écrivis à Rosalie Danton, 

viugt-cinq ans, ancien 

assez élégant, son phy-

cafetier, âgé de trente-

COUR D'ASSISES DU TARN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dubernard, président du Tribunal 

civil. 

Audiences des 10, 11, 12 et 13 mars. 

VOLS. — RECELS. — COMPLICITÉ. — ACCUSATION CONTRE LE 

SIEUR DE BiïLLEFONDS, ANCIEN SOUS-PRÊFET. 

Le nom et la position sociale de l'un des accusés 

avaient donné à cette affaire, assez insignifiante par elle-

même, un immense retentissement. Aussi la salie est-
elle comble. 

L'audience est ouverte à dix heures. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Lafi-

teau, avocat-général à la Cour royale de Toulouse. 

Les accusés, au nombre de cinq, sont placés dans l'or-
dre suivant : 

1" Benjamin Hébrard, âgé de 

garçon de café. Son costume est 
nque agréable; 

2" François Ranftel dit Cadet, . 
01,3 ans. Son maintien et sa mise sont décens; sa fleure 

est bien; 

Auguste Donadilhe, journalier, réclusionnaire li-

wé. Son co tume est celui des gens de sa classe; sa 

s jJaysionomie est assez commune. Il est âgé de] vingt-
•ept ans; 

4' Louis-Auguste Pissonet de Rellefonds, âgé de cin-
quante-six ans, ancien sous-préfet; 

i; Z ^
osa

li
e
 Danton, âgée de vingt ans, marchande de 

'"igerie. 

Hébrard, Ranftel et Donadilhe ont déjà été condamnés 
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' Hébrard, Ranftel, Donadilhe et 

"nos, auront encore à subir un autre juger 

en la priant de prévenir M. Bellefonds que j'arriverais bien 
tôt. Dès que je fus arrivé, M. de Bellefonds vint me voir; j'é 
tais chez Ranftel, et là, nousdîmesàM. de Bellefonds que nous 
avions commis le vol ; je le chargeai de vendre le boîtier de 
la montre et la chaîne ; il le fit, et me remit 43 francs du 
prix du boîtier , et 28 du prix de la chaîne. Enfin, ayant 
beaucoup d'or, je priai M. de Bellefonds de me garder 
louis en or. Après ce vol Lanoux, je repartis avec mes deux 
camarades pour Castres. Sur notre route, se trouvait la mai-
son de campagne de M. de Bellefonds; nous le fîmes appeler, 
et comme Donadilhe et un nommé Frédéric n'avaient pas de 
passeport, M. de Bellefonds fit deux faux passeports pour ces 
derniers, sur deux feuilles d'anciens passeports qui avaient 
été lavés. M. de Bellefonds me remit 100 francs en or, 
sur les 600 francs que je lui avais donnés à garder, 

Nous partîmes pour Castres, et nous commîmes le vol au 
préjudice de M. Vincent, notaire. De retour à Toulouse, et 
porteur d'un vieux louis à lunttte, provenant du vol, je 
le fi» remettre à M. Bellefonds pour l'échanger, crainte de me 
compromettre. 

Quant au vol commis à Toulouse, au préjudice du sieur 
Olin, Hébtard prétend que de Bellefonds,. trois jours avant, 
se promenant avec lui sur le Grand-Rond, à Toulouse, lui 
donna des indications. Le vol fut commis : on enleva de l'ar 
gent et deux billets da la banque de Toulouse de 250 francs 
chacun. Les deux billets furent remis à de Bellefonds f our 
qu'il les échangeât ; il le fit, et il en remit le moniant à 
Hébrard. 

Hébrard oiïrit de l'argent à de Bellefonds pour ses pei-
nes ; il refusa. Mais, le surlendemain du vol, il accepta 
à déjeuner à l'auberge du Pont-des-Demoiselles, et deux pa 
quets de tabac à fumer, de Bellefonds mangea peu ; il se 
contenta de prendre du café. 

Pendant cette déclaration, de Bellefonds ne montre aucune 
émotion; il conserve toujours sa physionomie calme 

Hébrard ajoute que, du produit du vol Marcel, il a remis 
une montre et un canif à de Bellefonds; du vol de Tournon 
de Bellefonds a reçu une écharpe ; du vol commis à Bor-
deaux, de Bellefonds a profité d'une roulière : ce vol consis 
tait en draps ; le produit devait en être partagé entre plu-
sieurs. Hébrard acheta la portion de Duvergne ; et comme il 
n'avait pas d'argent, de Bellefonds lui prêta 300 francs. 

Après le vol de Ravel , qui consistait en une grande quan-
tité de toiles, il a offert une somme d'argent à de Bellefonds, 
qui refusa. 

Hébrard fut obligé de quitter Toulouse après ce dernier 
vol, car un de ses camarades était déjà arrêté. A cette oc-

casion, de Bellefonds aurait fait un faux passeport pour Hé-
brard, sous le nom de Louis Landes. 

Dans une autre circonstance, Hébrard ayant volé un che-
val, il en donna la bride à de Bellefonds, 

Hébrard rapporte que de Bellefonds lui aurait indiqué, 
au commencement de 1845, deux vols importans à commet-
tre, l'un au préjudice de M. de Galard, et l'autre sur la per-
sonne de M. Cassagnes. Il lui disait que M. de Galard portait 
constamment sur lui pour 20,000 fr. de billets de banque, 
et qu'il n'y avait qu'à l'arrêter lorsque le soir il se retire-
rait. Ranftel, consulté, ue voulut pas tenter cette arrestation, 
de crainte d'une vigoureuse défense de la part de M. de Ga-
lard. 

Quelques jours avant ses révélations, qui eurent lieu le S 
février 1844, Hébrard écrivait une lettre à de Bellefonds, 
sous le nom de Piqueton. Cette lettre, écrite en prison, a été 
nterceptée par la police. Il en est donné lecture. Ce qu'il ap-
pelle dans sa lettre gage d'amitié, est une paire de boutons de 
chemise. 

Voici cette lettre : 

t Monsieur, 

» Je suis ont ne peut plus surpris de la conduite que vous 
tenez a mon etgard. Je vous ai a dressai plusieurs letres qui 
toutes ont restez sans réponse et encore je viens dapprandre 
lar une voix sure que vous aviez abandonner notre aufaut. 
e conclu dont que vous avez brisé tous les liens de lamitiez 

qui nous unissait ensemble et comme il me reste encore un 

gaje de cette amitiez qui ettait pur je vous le renvois et je ne 
trouve que ipocrisie chez vous et je vous préviens desse que 
si samedi prochain 5 du courant vous ne mavez pas fait par 
venir la somme que je vous ai demendéque certe si vous ne 
lavez pas vous pouvez vous la procurer facillement je vous 
préviens que lorage est prêt a éclater et que la foudre com-
mence a gronder et que une lois cette foudre tombé il ni a 
plus de lespoir d'en arretèr lès progrôsts dici a samedi vous 

avez le teins, de réfléchir dabort je vous préviens que vous 
devèz vous rappelèz des courses que VQUS avèz fait faire a 
Lalemant et ce que vous lui avez remi entre les mains tous 

[ces objest sont dans un endroit sur et quand U terus sera 

venu je lès montrerès aussi que les écritures Je vous dis doue 
que Lalemant et le Morsul ainsi que Janète sont tons indi-
gué de la conduite que vous tenez en vèrs moi insi paisé bien 
votre resolution et sachèz juje ou sa peut vous porter Ainsi 
je vous laisse réfléchir a votre aise et si samedi je nai rien 
rèeu lundi je fais venir le procureur général je fairai ce que 
votre ingratitude vous aura attirez et alors vous conaitrèz ce 
que c'est que la souffrance etdètre privèzde la libertèz Vous 
remetre la somme que jatans a la femme Renftel qu'elle me 
portera et vous me t'erèz savoir par un biliet largant que vous 
lui avèz donnèz pour me remetre pour qu'elle ne eroie pas 
que je doute que vous en avez remi davantage. 

Je vous salue 
B. HÉBRARD. 

L'accusé Ranftel est interrogé. 

Il convient de tous les vols : il parle des relations d'Hé-
brard avec Bellefonds. Il soutient que Bellefonds connais-
sait les vols, notamment celui commis au préjudice de M. 
Olin, celui.commis à Revel, au préjudice d'un marchand de 
toiles.. Eu parlant du vol O in, il dit qu'on avait pris pou-
24,000 francs de lettres de change contenues dans un porter 
feuille; ses camarades voulaient les brûler, mais il s'y op-
posa, et il fit jeter le portefeuille près de la maison du volé. 
En un mot, ses révélations sont conformes à celles d'Hé-
brard. 

Il ajoute qu'Hébrârd, un nommé Caucal et lui, furent at-
tendre M. de Galard; mais que, sur les conseils de lui, 
Ranftel, on ne persista pas à faire ce coup-de-main. 

Hébrard ayant été arrêté à Dax (Landes), de Bellefonds, 
toutéploré, lui remit une boîte remplie de limes et de peti-
tes scies pour portera Hébrard, et une somme de 100 francs 
pour le voyage. Banftel part pour Dax, fait parvenir dans 
la prison la petite boîte, et à minuit, Hébrard, après avoir 
scié les barreaux, s'évada. Ils rentrèrent à Toulouse. L'éva-
sion a eu lieu le 22 mai 1843. 

Donadilhe est interrogé. 

U ne connaissait pas de Bellefonds , mais Hébrard lui 
avait parlé d'un ancien sous-préfet de Murets Après le vol 
de Castres, celui qui est soumis à la Cour d'assises, il se 
trouvait à Lavaur avec Hébrard, un nommé Labombe et Ma-

Ferlus. Ils voulaient travailler le soir, et ils firent partir 
Marie Ferlus. Ils essayèrent de voler pendant la nuit M. Sou-
piac, notaire à Lavaur, mais ils ne réussirent pas. Ils re-
vinrent àToulouse, ils y commirent un vol. Plus tard ils par 
tirent pour voler, et nbottèrent beaucoup. Ils arrivèrent à 
St-Girons, porteurs d'outils propres aux effractions. Comme 
ils avaient l'air suspect, et que Donadilhe n'avait pas de pas 
seport, fils furent arrêtés, et Hébrard se recoihmanda de de 
Bellefonds. 

Voici la lettre écrite de la prison de Pamiers, e.n ter-

mes d'argot, par Hébrard à Ranftel, qui n'avait pas été 

arrêté : 

« Mossieur, 

» Voicci là manière de ci prandre, et il ni an a pa dautre 
Il faut que vous veniez nous atandre avant dariver a Peinsa-
gel, a la première oberge ou nous avons mangé les œuf. En 
partan de galaupe (delà ville) avec un bagafre double cha-
cun (deux pistolets), parce quil ni aurat que deux caugne 
gendarmes), et ne manquez pas décourage car nous lavons 

Il i aura un home espre pour nous sauter (passer) la rivière 
Vous en brasseré ma femme; dite lui quelle ne : ce chagrine 
pas pour moi, quoique moi je le fais pour elle. 

» Adieu. 

» Paul LORMEDE. 

i Je viens daprandre que nous partons pour Toulouse 
vandrtdi matin. Vous pouvez venir et suivre la caugnadi 
(gendarmerie) jusque au Barète et la Jorne. Vous pouvez nous 
faire decarrer (évader) avec un cadet, ci non le lendemain 
avec lervos bagafre (pistolets) à deux tirage. Vous nous fe-
rai desencrister (échapper des mains des gendarmes). Dites à 
M. Auguste quil vous prête celui qu'il a deux tirage. Ne man-
quez pas. Jusque a la mort ; nons passons par Auterive et 
par Saverdun vandredi le 4 ou le S. Nous partons du pan-
nier. » 

Les accusés disent qu'à la lecture de cette lettre à la Cour 
d'âssises de la Haute-Garonne, Bellefonds quitta la salle. 

En 1843, et 
l'un s'appelait 
et l'autre, Do-

moin refusa, fit des reproches à Bellefonds, le rappela à sa 
dignité d'homme, et Bellefonds parut ému des observations 

du témoin. . , 
Bellefonds veut prétendre que le témoin se trompe; mais le 

témoin persiste. 

Plusieurs autres témoins sont entendus et ne laissent 

aucun doute à cet égard. 

M. Delvolvé, juge d'instruction à Pamiers : 
dans le mois de juillet, deux individus dont 
Paul Lormède, et qui n'est autre qu'Hébrârd, 
nadilhe, furent arrêtés porteurs d'outils propres aux voleurs, 
tels que pinces et scies. Le prétendu Paul Lormède se re-
commanda de de Bellefonds. Le témoin avait fait saisir à la 
prison la lettre en argot. 

Deux jours avant, un nommé Louis Bos, filou de foire, fut 
arrêté. Il prit pour défenseur un avocat de Pamiers, nommé 
de Bernard. Quelques jours après, Bos présenta une reqc ête 
en liberté provisoire, moyennant caution. A cette occasion 
M. Bellefonds écrivit une lettre en faveur de Bos; il le re-
commandait aux magistrats et le signalait comme un très 
honnête homme. Sur cette lettre, et moyennant un caution-
nement de 500 francs, Ros obtint sa liberté. Mais il ne com-
parut pas pour être jugé, et ii a été condamné par défaut à. 
cinq ans dè prison. 

Bellefonds convient d'avoir écrit, mais sur la recommanda-
tion d'Hébrard. 

L'audience est levée et renvoyée au lendemain. 

Voici le texte du projet de loi sur le traitemeut des 

juges de paix, que M. le garde-des-sceaux a présenté 

hier à la Chambre des députés. Ce projet, comme nous 

l'avons dit, n'est que la reproduction des dispositLons que 

nous avions annoncées dans la Gazette des 'Tribunaux dra 
15 mars. 

«Art. 1". Les droits de vacations accordés actuellement 
aux juges de paix sont supprimés; il ne leur sera alloué 
d'indemnité de transport que lorsqu'ils se rendront à plus 
de cinq kilomètres de leur résidence. 

» Art. 2. Dans les villes où siège un Tribunal de pre-
mière instance, le traitement des juges de paix sera le même 

que celui des juges de ce Tribunal ; à Paris, ils recevront 
1,500 fr. par an à titre d'indemnité pour frais de secrétariat. 

« Dans les cantons composant les arrondissemens de Saint-
Denis et de Sceaux, le traitement des juges de paix sera de 
3,000 fr. Dans les chefs-lieux d'arrondissement où ne siège 
pas un Tribunal le première instance et dans les villes ou 
communes de 6,000 âmes et au-dessus, leur traitement sera 
de 1,500 fr.; il sera de 1,200 fr. dans toutes les autres villes 
ou communes du royaume. 

• Art. 3. Le traitement actuel des greffiTS de juges de pais 
est maintenu au tiers du traitement accordé aux juges de 
paix par l'article précédent. 

» Art. 4. La présente loi sera exécutée à partir du 1« jan-
vier 1846. Avant cette époque, une ordonnance rendue dans 
la lorme des règlemens d'administration publique détermi-
nera le tanf des droits et vacations des greffiers des juges de-
paix. La même ordonnance déterminera le montant de l'in-
demnité de transport accordée par l'art. l« r . 

» Art. 5. Les juges de paix, après la mise à exécution de 
la présente loi, recevront, indépendamment de leur traite-
ment pendant tout le tempâ dè leur exercice, une indemnité 

réglée d après la population des cantons compris dans l'état 
B, » 

CHRONiatJE 

Interrogatoire de Rosalie Danton. 

Elle était allée à Castres, voir la sœur d'Hébrard. Elle était 
repartie de Castres avant le vol Lanoux.[De Toulouse, où elle 
se trouvait, écrivant à son mari qui était à Castres, elle lui 
donnait des nouvelles de de Bellefonds. Ce dernier a si-
gné son contrat de mariage avec Hébrard, et a tenu son en-
fant sur les fonts baptismaux. Bellefonds faisait beaucoup 
de cadeaux à Hébrard. Eu revenant de Castres, après le vol 
Lanoux, elle a vu de Bellefonds tenir une chaîne, qu'il di-
sait être en chrizocalle. Elle a entendu Banftel, Hébrard et 
Be lefonds parler de billets de banque. Hébrartî avait remis 
de l'argent à Bellefonds, qui à son tour l'a rendu à Rosalie 
elle-même : c'était 300 fr. Hébrard étant en prison, lui remit 
une lettre pour de Bellefonds, et sous le nom de Piqueton. 

Elle a assisté à un repas au Pont-des-Demoiselles où se 
trouvait de Bellefonds, qui reçut du tabac en cadeau. 

Pendant son interrogatoire, Rosalie Danton fond en larmes 

et produit, par la naïveté de ses réponses, son ton de vérité' 
une vive impression. 

Interrogatoire de Bellefonds. 

Lorsqu'il cessa ses fonctions, en 1830, libre de toute oc-
cupation, il s'adonna à la peinture, qu'il avait abandonnée ; 
il prit la sœur d'Hébrard et Hébrard pour modèles ; il a fait 
leurs portraits, et les a fait poser souvent : voilà l'origine de 
son intimité avec Hébrard. Il repousse avee force les faits 
honteux que lui impute Hébrard. 

D'un autre cô.é, s'il a été souvent au café avec Hébrard, 
c'était pour jouer au billard avee lui ; il en recevait des le-
çons, car Hébrard joue très bien ce jeu. Il convient avoir 

fait des cadeaux à Hébrard, lui avoir écrit plusieurs fois 
lorsqu'il l'avait placé à Bordeaux, chez M. Chabbert, témoin 

qui sera entendu... L'accusé repousse avec indignation le fait 
d'avoir reçu d'Hébrard aucun objet volé, ni quelque cadeau 
que ce soit. 

Il a été manger chez Hébrard et chez Banftel. I! convient 
avoir remis deux billets de banque à Hébrard pour payer 
des marchandises à Duvergne. Ce Duvergne les avait volées. 
Condamné pour ce fait , Duvergne s'est suicidé en prison. 
Quant au tabac qu'Hébrârd dit lui avoir donné , il en con-
vient. Il a accepté, pour ne pas mortifier celui qui le lui of-
frait. Il nie avoir vendu la montre et la chaîne du vol La-
noux. 

Il convient aujourd'hui, après l'avoir nié dans ses interro-
gataires, être allé à Colomiers, petite ville située à trois 
lieues de Toulouse, où s'étaient réfugiés Hébrard et Ranftel 
après l'arrestation de Duvergne. I! tait cet aveu, parce que 

Rosalie Danton affirme le fait, et que Rosalie est incapable de 
mentir. 

Lorsque Hébrard fut arrêté à Martres, il se porta sa 
caution, mais c'était à l'occasion d'un voysge qu'il faisait à 
Saint-Gaudens pour sa fabrique de papiers. Dans une cir-
constance, Hébrard, se trouvant arrêté à Pamiers, écrivit à 
de Bellefonds de le faire sortir. Hébrard soutient avoir 
écrit sous le faux nom de Delormède; de Bellefonds sou-
tient que c'était sous son véritable nom. R a également écrit 
pour protéger un nommé Bols qui fut condamné à treize mois 
de prison, mais c'est sur la recommandation d'Hébrard, 

L nie avoir donné de l'argent et une boîie oontenant des 
outils pour faire évader Hébrard des prisons de Dax. 

L'audience, levée à cinq heures et demie, est renvoyée 
à huit heures du soir, 

M. Chabbert, négociant à Bordeaux, est entendu, \\ ^tait 
lié d'affaires avec Bellefonds. Il y a huit anso^

e
 se trouvant 

à Toulouse, il pria Bellefonds de lui i».'0curer'un'domestique. 
Peu de; temps après, l'accusé l^nrard, porteur d'une lettre 
de lui Bellefonds, se pr^enta chez le témoin; il portait en 

?
UT

^ IK
D porf

-'ait sur une grande toile, fait par de Belle-
toudSi bientôt Hébrard reçut assez souvent des lettres; le té-
moin, surpris decette correspondance, visita l'armoire de sou 
domestique; il y trouva des lettres qui ne lui laissèrent au-
cun doute sur les relations honteuses qui existaient entre 
Hébrard et de Bellefonds. Bellefonds y annonçait un voyage 
prochain, dont le but était seulement de revoir Hébrard. 
deBelletonds arriva en effet, il se présenta chez le témoin, 
«t lui demanda de lui donner Hébrard pour un jour. Le té-

DÉP ARTESIENS. 

— A UBE (Troyes). — Nous avons parlé, il y a quelque 

temps, de poursuites exercée?, contre uns actrice qui a 

été attachée pendant quelque temps à l'un de nos pre-
miers théâtres de Pans. Voici ce que nous lisons dans le 
Propagateur de l'A'ube : 

« M. Arnoult
 5

 propriétaire de l'hôtel du Commerce, 

vient de porter plainte contre une actrice qui a donné il y 

a peu de *„emps des représentations à Troyes. Dire qu'elle 

a eu fr_,
r
t peu de succès, c'est la nommer ; dans tous les 

cas,, c'est suffisamment la désigner. 

La plainte signale la disparition de quatre fourchettes, 

do trois cuillères ordinaires et de quatre cuillères à café. 

Ces pièces d'argenterie sont marquées A. F. et B. L. 

Des circonstances particulières ont fait tomber les soup-

çons sur Mme H... G..., qui se trouve en outre sous le 

coup d'un mandat d'amener, décerné par M. le procu-

reur du Roi de Bruxelles, comme prévenue de vol de dif-
rens objets de toilette et d'habillement. 

»Si nous ne nous trompons pas, l'àctrice en question se-

rait bien réellement la même que celle dont l'Union, 
d'Auxerre, parle dans son dernier numéro. 

» Cette jeune dame, dit notre confrère, contrairement 
aux habitudes du théâtre, se livrait aux pratiques de îa 

dévotion la plus exemplaire. On affirme même que pen-

dant son séjour à Auxerre, elle se confessa et communia 

plusieurs fois. La chambre qu'elle avait choisie fut con-

vertie par ses soins en un véritable sanctuaire dans le-

quel un christ, un bénitier et un chapelet occupaient lat 
place d'honneur. 

» Trois cuillères et deux fourchettes d'argent ont dis-

paru de l'hôtel qu'elle habitait. Après quelques momens 

d hésitation, l'hôtelier porta plainte. Des perquisitions fai-

tes à Paris ont amené la découverte des pièces à convic-
tion signalées. 

«Depuis, une personne, se disant le père delà dame en 

question, se présenta dans l'hôtel, offrant la médiation du 

cierge d'Auxerre pour désintéresser la partie plaignante. 

L'offre ayant repoussée , le Tribunal correctionnel' 
d'Auxerre sera appelé à juger cette affaire. 

»Les Tribunaux de Troyes seront sam doute également 
sàisis du vol dont M. Àrnôult a rendu plaint*?. » 

PARIS', 18 MARS,. 

— La Chambre des députés
 fe

 adopté, aujourd'hui la 
proposition de M. Duvergier de Hauranne, relative au 

scrutin secret, telle qu'elle, avait été modifiée par h Com-

mission, et avec un sous-amendement de M. Dupin nui 

maintient à vingt, au lieu de quarante, le nombre de mem-

bres nécessaire pour réclamer le scrutin secret. 

Toute la séance ayant été occupée par les débats aux-

quels a donné lieu cette proposition, le développement de 

la proposition de MM. Ternaux, Quinette et Terme con-

cernant la répartition des frais de construction des' trot-
toirs, a été renvoyé à demain. 

i „¥• Vivien a déposé aujourd'hui une proposition tendant 
a faire rapporter l'article de la loi qui donne aw'mr 
naux et aux Cours royales la faculté d'attribuer à certains 

journaux les annonces judiciaires. Cette proposition sera 

examinée demain dans les. bureaux, qui décideront s'il y 
a heu d'<^ autoriser la lecture. ¥ 

— La Cour de cassation tiendra mardi, 25 mars, au-
dience des chambres réunies, en robes rouges. La Cour 

connaîtra dans cette audience: 1" Du pourvoi formé par 
le procureur-général près la Cour royale d'Orléans, con-

tre un arrêt de cette Cour, du 17 février 1845, portant 

qu'il n'y a lieu à suivre contre l'Vrdimuul Servietit, pré-

venu d'homicide volontaire un duel ; 2' Du pourvoi for-

mé par le procureur-général près la Cour du cassation 

dans l'intérêt de la loi, contre un arrêt de la Cour d'as-

sises des Bouches-du-Rhône du 24 juin 1844 rendu au< 

profit du sieur Franchi. Co n 'cours soulève là question 

de savoir si l'immunité accordée aux personnes dési-

gnée» dans l'article 380 du Code pénal s'étend aux com-
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plices, lorsque le fait incriminé a été commis tout à la 
fois par une de ces personnes et par un étranger. 

— La 1" chambre de la Cour royale a entériné des let-
tres-patentes portant commutation en six ans d'emprison-
nement, de la peine de mort prononcée par le l' r Conseil 
de guerre de la première division militaire, contre Isidore 
Caron, soldat au 2' régiment de carabiniers, pour crime 
de voies de fait envers un supérieur. 

— Des vols, moins nombreux que ceux que l'on signa-
lait il y a quelque temps, mais cependant assez fréquem-
ment renouvelés pour inspirer quelque inquiétude , 
avaient eu lieu depuis le commencement de ce mois au 
préjudice de divers marchands du faubourg St-Germain. 
La police, pour en saisir les auteurs, avait mis en cam-
pagne ses agens les plus actifs. 

Durant plusieurs jours, six individus, tous repris de 
justice, sans moyens d'existence, ne voulant se livrer à 
aucun travail, et logeant dans un garni mal famé dn 
quartier Saint-Victor , ancien domicile de Teppaz, de 
Fourrier et autres, furent suivis pas à pas, mais sans que 
cette surveillance incessante amenât de résultat positif. 

Etait-ce que ces individus avaient eu quelque soupçon 
de la mesure exercée contre eux, ou plutôt l'intensité 
récrudescente du froid les faisait-elle renoncer momen-
tanément à leur coupable industrie, on peut le supposer; 
car telles sont les moeurs des voleurs de profession, que, 
par la rigueur actuelle du temps, ils se retirent et s'ag-
glomèrent autour des billards des tapis francs, et passent 
là leur journée avec un sou de pain et un verre d'eau-de-
vie pour toute nourriture. 

Ceux que les agens surveillaient ne surent pas , à ce 
qu'il paraît, se conformer à ce régime. Avant-hier, on les 
vit, dans la soirée , commettre plusieurs vols et tentatives 
de vols dans les environs notamment d'un magasin de 
toiles situé rue de Tournon , 2 , où précédemment des 
soustractions importantes avaient eu lieu. 

Après les avoir suivis jusque vers le milieu delà nuir,^ 
et les avoir vus rentrer àlenr domicile commun, les agens 
demeurèrent aux aguets jusqu'à la pointe du jour. Alors 
ils pénétrèrent dans la chambre où ils étaient réunis tous 
six, et où de nombreuses pièces de conviction se trou-
vaient : les unes en évidence, les autres cachées partout, 
et jusque dans les paillasses. 

Une circonstance singulière de cette utile opération, 
vint en ce moment égayer ceux qui y assistaient en as-
sez grand nombre. Hier soir les agens avaient vu deux 
des six voleurs enlever, et cacher sous leurs blouses, 
deux énormes pains de sucre, eulevés à l'étalage d'un 
épicier près de l'Odéon. 

Au moment delà descente de police, les deux pains de 
sucre brûlaient dans le feu vif et pétillant de la chemi-
née. On crut d'abord que c'était pour les soustraire à la 
saisie qu'ils avaient été jetés dans le foyer; mais un des 
six voleurs, que l'on avait trouvés entourés des reliefs 
d'un souper composé de sardines , saucisson , fruits 
secs, etc., provenant de leur razia de la veille, demanda à 

expliquer le fait. 
Les deux pains de sucre sont une circonstance atté-

nuante, dit-il, c'est l'épicier qui nous a volés; nous avons 
pris de confiance ses deux enfans de chœur à l'étalage, 
comptant faire un punch ; mais arrivés ici nous avons 
reconnu qu'ils étaient en bois , et pas sucrés du tout, 
comme le bois de réglisse des bons gendarmes. Alors 
nous en avons fait du feu pour que tout ne fût pas perdu. 

— En faisant allusion, dans un de nos derniers numé-
ros, à un assassinat commis, il y a quelques années, dans 
un hôtel garni de la rue Mazarine, on a imprimé par er-
reur le nom de M. Tïxier-L^chassagne. La personne ho-
micidée élait M. Tessié-Lamotte. 

— Pour la clôture, l'Opéra donne aujourd'hui mercredi, 19, 
la 256e représentation de Hobert-le-Diable. M. Duprez rem-

plira le rôle de Robert, et Mme Beaussire remplira continue-
ra ses débuts par le rôle d'Alice. 

 Le vaudeville donne fujourd'hui un spectacle des mieux 
choisis: le Porteur d'eau, Marguerite, la Polka en province, 
et le Client, par l'élite de, la troupe. 

 Aux Variétés, Bouffé attire toujours la foule dans le 
Garde Forestier , et où il parfaitement secondé par Charles 
Perey, Neuville, Mmes Bressant et Valence. 

Gymnase. — Ce soir la 5° représentation du Petit Homme 
gris, par Achard ; la 4

6 d'Amina, par M. Tisserant et Mlle 
Rose Chéri; un Tuteur de Vingt ans, par Mlle Désirée; la 
Beine de Seize ans, dont Mlle Rose Chéri joue le rôle princi-
pal avec uneincontesteble supériorité. 

— Le grand bal masqué annuel, à l'occasion de la Fête 
d'Esther, aura lieu samedi prochain, 22 mars, dans la salle 
Valentino. Les sociétaires n'ont rien négligé pour cette fête, 
qui, par le luxe des décorations de la salle et du foyer ré-
servé, promet d'être une des plus brillantes de la saison. L'or-
chestre, composé de 100 musiciens, sera conduit parM. MARX. 

Il n'y a plus rien à dire aujourd'hui sur 1 'HISTOIRE DE LA 

RÉVOLUTION FRANÇAISE , par M. Thiers , sinon qu'elle est ré-
pandue en Europe à plus de cent mille exemplaires, 

1 indépendamment des nombreuses traductions qui en ont été 
faites dans toutes les langues. Le libraire Furne en publie 
une nouvelle édition parfaitement conforme à celle de L'HIS-

TOIRE DU CONSULAT ET DE L'EMPIRE . Ce qui complète surtout 
cette treizième édition, c'est la publication, sous la direction 
de M. Thiers, d'un Atlas destiné à l'intelligence des campa-
gnes de la révolution française. Nos premières batailles, 
Valmy , Jemmapes, Fleurus , la savante retraite de Moreau 
sur le Rhin, l'admirable campagne d'Italie, l'expédition d'E-
gypte , trouveront ainsi une explication qui leur a manqué 
jusqu'à ce jour, et le lecteur sera complètement initié aux 
prodiges de nos armes. 

Le même éditeur publie aussi une magnifique collection de 
vignettes pour le CONSULAT ET L'EMPIRE. 

— L'ouvrage de M. Léonard Gallois vient enfin de paraî-
tre. I! renferme toute la période comprise entre le 26 juillet 

1830, jour de la publication des ordonnances d» ri 
et la mort de Casimir Périer. Les grands évén lmrl es J 
la France et l'Europe entière furent témoins i n ,mfIls > <Wt 

veau H"' * grana et ponulsii-o U0 U 

de I'HISTOIRE DE FRANCE , aussi consciencieux^
 fi

 °Uv,a g« 
que que dans tous les autres écrits de sa plume pat' Vérid >-

— La 1" partie de la CLÉ DE LA LAN«U« ET DFÎ * '
0UQUE

' 

contenant la méthode du genr«, ou le gtnre des » K
ENCES

» 

français assujétis à des règles, un« masse prodi
B

i
eî

,c |taniifs 
nouveaux présentés sous le jour le plus clair • ] faits 
complète et définitive des questions les plu

s
 JLJ* sojntion 

l'ordre, la méthode , la précision , l'élégance ]
a

 u.''^«s ; 
logique la plus rigoureuse unie à tous les agré'mens jnété

i là 
tels sont le» principaux avantages par lesquels s st^ e : 
mande la nouvelle Grammaire française de M. T> re?0ln-
sera complète à la fin du mois, et coûtera 6 fr. DO^I?^' i 
et 8 fr. par la poste. (Voir aux Annonces.) ' ur *>aris . 

— Affectée depuis sept ans d'un asthme suffocant 
tarrhe chroniqua, abandonnée par trois célèbres m 'H

 UT 

suis adressée au docteur TIRÂT DE MALEMORT '
NS 

, 35, qui m'a rendue à la santé. * rue Ri 

catarrhe 
je me sui 
chelieu 

Femme CLAVERIT , rue Montmartre 
m. 

SPECTACLES DU 19 MARS. —~-> 

OPÉRA. — Robert-le-Diable. 
FRANÇAIS. — Le Gendre d'un Millionnaire, la Suite d' 
OPÉRA-COMIQUE. — La Sirène, les Deux Voleurs. '• 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Le Chevalier de Pompone. 
VAUDEVILLE. — Le Porteur d'eau, Marguerite, le Client 
VARIÉTÉS. — La Nuit, le Garde-Forestier, les Deux p-
GYMNASE .— Tuteur de 20 ans, Amina, Petit Homme f efrols ' 
PALAIS-ROYAL. — Le Vieux de la Vieille, Létoriôres r'S " 
PORTK-ST-MARTIM. — Relâche. 
GAI TÉ. — La Justice de Dieu. 
AMBIGU. — Les Talismans. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — L'Empire. 
COMTE. — Maison des Fous, M. Jean, la Polka. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déhig!-. 

FtTBJTX et C«, éditeurs de.l'HISTOIRE DES VItI.ES DE FRANCE, de I'HISTOIRE DE L'ART MONUMINTAE, du MUSEE DE VERSAILLES, etc., rue Saint-André-des-Arts, 55, à Paris. 

HISTOIRE DE LA REVOLUTION PAR THIER 
TREIZIEME EDITION, 10 vol. in-8, ornés de CIÎïQUAaJTF, belles BRiYlIKES et d'un magnifique PORTRAIT DE L'AUTEUR. Prix de chaque volume : 5 fr. Il en paraîtra un tous les quinze,jours.—LE T.» vu * 

EST EST VERITE. -LE MEME OUVRAGE se publie en CEST EIVRASSOBïS à 5© centimes chaque; une par semaine. La première est en vente. »wiv*K f 

ATLAS POUR ITIMTEIiMfSEMCE DES CAMPAGNES DE IiA REVOLUTION FRANÇAISE. 
Dressé sous la direction de M, THIERS,' dessiné par DUVOTESAV et gravé par RÏ0IÏET. 52 Cartes. Prix : 16 fr.— Cst ATIiAS sera publié en QUATRE LIVRAISONS de HUIT CARTES. Prix : i fr. chacune. 

COLLECTION ». 60 VIGNETTES PORTRAITS "our '3î,sto,re CONSULAT et ae L'EMPIRE 
Dessineé par RAFFET, et gravée par nos plus habiles artiste; publiée en TRENTE LIVRAISONS de DEUX PLANCHES chacune, avec un texte explicatif. Prix de chaque livraison : cent. — La PREMIÈRE EST EN VENTE. 

EN VENTE chez M. PERREE-F1CHE, éditeur, rue des Enfans-Rouges, 2, au Marais ; LER1CHE, libraire, place de la Bourse, 13,' et les principaux libraires, le CINQUIÈME VOLUME de L' 

DE MIE, DEPUIS LA 
Un beau volume grand in-8° à 2 colonnes, orne de 10 gravures en taille-douce. — Prix : 12 fr. 50 cent, (franc de porl). Toute demande doit-être accompagnée d'un mandat sur Paris. 

s DE FRANCE D'ÀHQUETII., continuée par LEONARD GALLOIS depuis la Révolution de 1789 jusqu'à 1830 dont il forme le cinquième volume.— Prix de l'ouvrage complet orné de 50 gravures en taille-douce, 
Plus de TRENTE MILLE exemplaires placés des quatre premiers volumes de cet ouvrage, attestent l'immense succès qu'il a obtenu. Cet ouvrage fait suite à I'HISTOIRK 

pour les personnes qui souscriront immédiatement : 42 fr. 50 au lieu de 62 fr. 50 

MISE TENTE !>U 8 e fOWME, 

le Mardi 1 $ mars* 

CONTENANT .1. Les Emigrations des Allemands, par M. ARTHUR DE GOBINEAU, 
t II. Les Ecrits philosophiques de M. JOUFFROY , par M. AM. JACQUES. 

III De la Législation religieuse en France, à propos du Manuel de Droit [ecclésiastique de M. 

f ' Dupin, par le prince ALBERT DE BROGLIE. 
wTDe P Avenir dramatique, par M. ROLLAND DE VILLARCEAUX. 

i V. Les OEuvres politiques de M. Guizot, publiées sous la Restauration, par M. EUG. ROBIN, 
i VI. La Guerre des Ecrivains contre la Presse, par M. G. DE MOLENES: 

Vil. De VEducation politique, par M. EUGENE FORCADE. 
; VHI. La Conversion des Rentes, par M. BENJAMIN DELESSERT FILS. 

IX. L'Opposition, par M. 
PRIX DU VOLUME , composé de vingt feuilles in-8°, dans le format des Revues anglaises et imprimé 

avec le plus grand luxe, 7 fr. 50 c. Par souscription : Paris, pour- un an ou huit volumes, 40 fr.; — 
pour six mois ou quatre volumes, 22 fr. ; — pour trois mois ou deux volumes, 12 fr. — Pour les 
départemens : un an 48 fr.-, — six mois, 25 fr. ; — trois mois, 13 fr. — Pour l'étranger : un an, 
54 f

n
.
 ;

 — six mois , 28 fr. ; — trois mois, 15 fr. — On souscrit à Paris , au bureau de la REVUE 
NOUVELLE, r. de Choiseul, 3, et chez A. FRANK, suce, de BROKAUS et AVENARIUS , r. Richelieu, 69. 

2 vol. in-8°, publiés en 40 ou 50 livraisons, à 25 cent.; une ou deux tous les samedis. 

En Vente chez les Éditeurs, itVVE HT KE , passage Bourg-l'Abbé, 20; COBDIER, rue du Ponceau, 24, 

LA CLEF DE LA LANGUE 
■s», wiuu Huiuti inwm, TST 

SIMPLIFIÉE ET COMPLÉTÉE DAPIS SES RÈGLES ; nictoin n'en 

Traité spécial du Genre et d'une Méthode de Prononciation, de Lecture et d'Orthographe, 
Contenant la CRITIQUE RAISONNES et la RÉFUTATION COMPLÈTE des Grammaires gui ont paru jusqu'à ce jour, 

En vente chez DUTKRTRE : 

LA TENUE DES LIVRES, 
For Louis Eeplanque, 1 Toi. in-8°, 1 fr. 50. — 25 lit, à 30 c. 

PAR M. UEGEIÎ JI OEL. En vente chez COBDIEB : 

NOUVEAU DICTIONNAIRE FRANÇAIS, 
D'.préi ^ACADÉMIE par D. CUÊUTCIIU, 2 ». ir. in-t; 16£r.— 54 liv. i 50 C, 

s lia-fil 
1 S |= i S « ° s . § -

a 

Seules autorisées contre la Constipation, les Vents, Etourdissemens la Bile et les Glaires. — Pharmacie Colberl, passage Golbert, 

™ «3 fc S?* a. 
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Vente* immobilière*. 

i^"" Adjudication définitive, en la cham-
bre des notaires de Paris, place du Châtelet, 
le mardi M avril lUS, heure de midi, d'une 
MAISON en bon état, située i Paris, rue de 
Vendôme, 23 et 25, près celle du Temple, 

du produit de T.470 fr. 
Sur la mise à prix de 135,000 fr. 
S'adresser au portier de la maison pour 

la visiler. 
Et pour avoir des renseiguemens sur le 

produit de la maison et prendre communi-
cation du cahier d'enchères : 

A M« PIET, notaire à Paris, rue Thérèse, 

n. 5. ' 

~~ Vente* mobilière*. 

*1P" Adjudication par suite de faillite, 
en l'étude et par le ministère de M» MER-
TIAN, notaire à Paris, rus St-Honoré, 334, 
le mardi 25 mars 18(5, heure de midi, 

D'un FONDS d'imprimeur sur étoffes, si-
tué à Courbevoie, rue des Blanchisseurs. 
Mise à prix : 1,500 fr. Elle portera sur l'a-
chalandage, le matériel, les ustensiles et le 
droit au bail. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Paris, audit M« MERTIAN, et i U. Mo 

rard, syndic, rue Montmartre. 173 ; 
2. Et à Courbevoie, à M. Leblanc, failli, 

rue de Paris, i ; 
Et sur lea lieux, rue des Blanchisseurs. 

(3155) 

Sociétés commerciale*. 

Etude de M» Amédée DESCHAMPS, avocat 
agréé, sise à Paris, rue Gaillon, 22. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date à Paris du 12 mars 1845, enregistré le 
14 duditmois, par Leverdier, fait double en-
tre 1° M. Jean-Baptiste BORIVENT, demeu-
rant à Marissel, prés Beauvais; 

2« Et le commanditaire dénommé audit 

acte. 
Il appert 
Qu'il a été formé entre les contractans 

une société commerciale pour l'exploitation 
du brevet obtenu par M. Borivent à propos 
d'un système de dévidage de soie dont il est 
l'auteur, de tous brevets de perfectionne-
ment et d'addition qu'il pourrait obtenir ul-
térieurement , et pour la fabrication, la 
vente et la location des dévidoires, établie 

d'après ledit système. 
Celle société est en nom collectif a l'égard 

de M. Borivent, seul gérant responsable, et 
•n commandite à l'égard de soe co-associé. 

La raison et la signature sociales sont 

BORIVIiNT et Comp. 
Il ne pourra être fait aucun usage de 

cette signature que pour les affaires de la 

société, à peine de nullité « l'égard des tiers 
et même de dissolution et de dommages-in-

présent article. 
Le siège social sera i Montmartre, prés 

Paris. 
La durée de la société est fixée i treize 

ans et onze mois, qui ont commencé le l« 

mars courant, et finiront avec le brevet 
d'invention, le i« février 1859, sauf la pro-
rogation prévue pour le cas de prise de 
nouveaux brevels. 

L'apport commanditaire est fixé à 2,000 fr. 
Pour extrait ; Amédée DESCHAMPS, 

avocat-agréé. (4607) 

Etude de M« BERRUR1ER, rue des Fossés-
Montmartre, 13. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 6 mars i>45, enregistré, 

1» M. Eugène LEDAN, commis négociant, 
demeurant à Paris, rue Meslay, 18; 

2« M. Charles-Cécile RABASSE, commis 
négociant, demeurant à Paris, rue du Petit-
Carreau, 2, d'une part; 

Et 3' un commanditaire dénommé audit 
acte, d'autre part. 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en nom col-

lectif i l'égard de MM. Ledan et Rabasse, et 
en commandite « l'égard du commanditaire, 
i l'effet de prendre la suite des affaires de la 
maison de M. Burdet, située à Paris, rue de 
Sèvres, 181 et 103, et continuer l'exploita-
tion du commerce de nouveautés, connue 
sous le nom du Tisserand, dont lesdils sieurs 
Ledan et Rabasse sont propriétaires. 

Sa durée est fixée a douze années, qui 
ont commencé le 19 mars 1845, entre les 
associés en nom collectif, et d neuf années 
seulement, i compter du même jour, avec 
le commanditaire. 

Le siège de la société est fixé 4 Paris, rue 
de Sèvres, 101 et 103. 

La raison sociale est LEDAN, RABASSE 
et Comp. 

MM. Ledan et Rabasse ont seuls la signa-
ture sociale, dont ils ne peuvent faire usage 
que pour les besoins et affaires de la socié 
té, à peine de nullité. 

Le fonds social est fixé a 100,000 fr. 
Pour extrait : BBKRURIER. (4597) 

'"' D'un acte passé devant M» Dessaignes, 
notaire à Paris, soussigné, et l'un de ses 
collègues, le 12 mars 1845, et contenant so-
ciété entre M. Jean-Henri GRAFER, mar-
chand tailleur, demeurant à Paris, passage 
de l'Opéra , escalier K ; et M. Raymond 
TREICH, associé marchand tailleur, demeu 
rant à Paris, rue de Provence, 2; il a été ex 
trait ce qui suit : 

Il est formé entre MM. Grafer et Treich 
une société en nom collectif ayant pour ob-
jet l'exploitation du fonds de marchand 
tailleur que possède M. Grafer, et qu'il ex-
ploite passage de l'Opéra. 

La durée de cette société sera de cinq ans 
et trois mois, qui ont commencé le i" jan-
vier 1845, et flnirontle 1" avril 1850. 

La dissolution de la société aura lieu soit 
•ncas de eécèsde l'un ou l'autre des asso 

sage de l'Opéra, dans les lieux où le fonds 
est aujourd'hui exploité. 

La raison sociale sera GRAFER et TREICH. 
La signature sociale appartiendra à cha-

cun des associés, qui ne pourront en faire 
usage que pour les besoins de la société; en 
conséquence, chacun d'eux aura le droit de 
passer tous marchés, faire toutes fournitu-
res, accepter toutes livraisons et comman-
des, signer et endosser tous billets à ordre, 
lettres de change et autres effets de com-
merce, acquitter toutes factures; en un 
mot, chaque associé pourra faire ce qu i se-
ra nécessaire pour la gestion et la bonne 
administration de la société. 

M. Grafer apporte en société : 1» Le fonds 
de marchand tailleur qu'il exploite, avec 
les pratiques et achalandage y attachés, es-
timé 5,000 fr.; }• des marchandises de toute 
nature, dont la valeur s'élève également à 
5,000 fr. Et M. Treich apporte également à 
la société une somme de 10,000 fr , déjà 
versée par lui. 

Enfin, MM. Grafer et Treich apportent, 
chacun pour moitié, divers objets mobiliers 
servant é l'exploitation de la société, et dont 
l'acquisition a eu lieu pendant l'existence 
de leur société de fait, ainsi qu'il est consta-
té par les livres de ladite société de fait. 

Pour extrait : Signé DBSSAIGNES . (4606) 

D'un acte sous signatures privées en date 
du 4 mars 1845, enregistré a Paris, le 

Il appert qu'il a été formé une société en 
nom collectif entre M. Jean-François COR-
TIER, fabricant de boutons de gants, de-
meurant 4 Paris, rue Phélippeaux, 36 ; 

Et M. Jean DELRIEUX, fabricant de bouts 
tenons de parapluies, demeurant i Pa-
ris, rue Phélippeaux, 27, passage de la 
Marmite Cette société a pour objet la fa-
brication des deux industries réunies.La rai-
son sociale est CORT1ER et DELRIEUX. 

Lesdeux associés ont la signature sociale, 
mais pour l'acquit des factures de ventes 
seulement; tous les achats doivent être faits 
au comptant. La durée delà société est fixée 
à deux années consécutives qui ont com-
mencé le 15 janvier 1845 et finiront le 17 
janvier 1847. 

Le siège de la société est fixé rue des Ver-
tus, 18 ; ies deux associés ont apporté cha-
cun à la société leur industrie et leur part 
du matériel. 

Pour extrait: CORTIBR et DELRIEUX . (4609) 

nouveau que les associés ne pourront con- ^ 
tracter aucune dette à la charge de la so-
ciété, toutes les opérations devront être fai-
tes au comptant. A cet acte est intervenu M. 
Jean RODSSEL, licencié en droit, demeu-
rant à Paris, rue de CUchy, 6 s, lequel, con-
formément à l'acte de société passé entre 
lui et M Kegrel le 6 septembre 1843, enre-
gistré et publié, pour l'établissement de la-
trines publiques, a approuvé Iesdites modi-
fications, et a été autorisé à toucher direc-
tement de M. Laitier sa part afférente. 

(4603) 

térêts contre M Boriveat, qui demeurera I ciés, soit par l'expiration du temps fixé 
en tous cas exclusivement responsable des pour »« durée, 
eogagemens souscrits en contravention du| Le siège de la société sera i 

far acte sous seings privés fait è Paris, le 
15 mars 1845, enregistré; M. Théodore 
LALLIER, propriétaire, demeurant i Paris, 
faubourg Montmartre, 66; et M. Louis-Ga-
briel NEGREL, employé aux ponts-et-chaus-
Sées, demeurant à Paris, rue Pavée-St-AE-

dré-ciîî-Arts, u, ont apporté les modifica-
tions suivais à l'acte de société passé en-
tre eux le 2 août iSi3. enregistré et publié 
pour l'exploitation de latrines publiques 
M. Lallier estnomraé gérant, au lieu et pla-
ce de M. Kegrel. La raison sociale sera LAL-
LIER et c«. Les appointemens de 2,000 fr, 
alloués a M. Negrel, « litre de gérant, sont 

1 supprimés. La liquidation de la société 
Paris, pas- 1 sera faite par M. Lallier. Il est stipulé de 

Suivant acte sous signatures privées en 
date du 9 mars 1845, enregistré, M. Philippe 
BONALGUES, ancien notaire, demeurant à 
Paris, rue de l'Ancienne-Comédie, 9; 

Et M. François JOUGOU, ancien greffier, 
demeujant aussi à Paris, rue St-André-des-
Arts, 71; 

Ont formé une société en nom collectif 
ayant pour but le commerce des vins. 

Cette société durera douze années è comp-
ter du 9 mars 1845. 

La raison sociale sera Philippe BONAL-
GUES et JOUGOU. 

Chaque associé aura la signature sociale, 
mais il ne pourra en faire usage que pour 
les affaires et dans l'intérêt de la société ; 
le cas contraire arrivant, tout engagement 
sera nul et n'engagera sous aucun rapport la 
société, condition de rigueur et sans l'exé-
cution de laquelle cette société n'aurait pas 
eu lieu. 

Le capital social est fixé à 20,000 fr., soit 
(0,000 fr. par chaque, associé. (4608) 

Avilit «fiver*. 

L ECONOMIE, établissement d'associations 
sur la vie. 

MM. les souscripteurs sont convoqués en 
assemblée générale ordinaire annuelle, pour 
le lundi 21 avril prochain, heure de midi, 
au local de la direction, rue Laffitte, 18. 
Cette convocation esl itérative de celle faite 
pour le 17 mars, et par suite d'insuffisance 
de nombre. Dans cette seconde épreuve, les 
délibérations seront valables, quel que soit 
e nombre des membres présens (article 57 

des statuts). 
Paris, la 19 mars 1815. 

Le directeur : A. DDTUND. 

MM. les actionnaires de la Compagnie 
d'assurances à primes contre l'incendie la 
Bienfaisante , autorisée par ordonnance 
royale du 17 mars 1845, sont invités eux 
termes des articles 19,21, 3t, 49, 41 et il 
des statuts, à se réunir en assemblée géné-
rale, au sié^e de la société, rue Richelieu 
104, le 3 avril prochain, i onze heures 
précises du matin. 

Triliuti»! de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

fw"',^" ** MARS <> ul déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur Saiil, cordonnier, rue Bourbon-
Villeneuve, 55, nomme M. Delon juge-com-
missaire, et M. Colombel, rue Vilie-Levê-
quo, 28, syndic provisoire (N> 5085 du 
«r.); 

CONVOCATIOSS DB CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CARTERON, an c. ébénisfe, rue 
de Charonne, 24, le 25 mars à'3 heures (N* 
5037 du gr.); 

Pour assister i l'assemblée danslaquelle 

W. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Soit. Les tiers-porteurs d'effets on en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être eonroouésnourles as-
semblées subséquentes. " u ""*^ 

CONCORDATS. 

Du sieur TABOURET, md de chau ssons de 
tresse, rue Bourg-l'Abbé, 5, le 24 mars i 9 
heures i|2 (N» 494( du gr.)-

Du sieur BEAUMONT, bijoutier, place 
Vendôme, 25, le 24 mars 4 9 heures 112 (N» 
4819 du gr.); 1 

Du sieur FRANCE, md de beurre, rue 
Beautreilhs, 9, le 25 mars i 3 heures (N« 
4808 du gr.); , 

Du sieur CHAPPEV neveu, corroyeur, 
rne des Boucheries-st-Germain, 21, le 25 
mars 4 3 heures (N« 4617 du gr.); 

/'""' entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé h un con-

cordatou à uneontrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion , que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

HOTA . Il ne sera admis 4 ees assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES» 

JOB» invités h produire , dans le délai de 

vingt jours , a dater de ce j"ur, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 
papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, SfSf. les créanciers ; 

x ,** u, 8-'n Ur THIERRY, anc.mdde charbon, 
âLayillette, entre les mains de M. Maillet, 
r»1 e AEA J ?ÛNEU,RS > u > ,ïndio <i« '« faillite 
iN» 4956 du gr.): 

Du sieur; DUSUR, fab. de presses, rue du 
Grand s -Michel, 10, entre les mains de M. 
Thiebaut rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
de la faillite (N» 50J5 du gr )• 

Du sieur MAUGEY, fab'.'d'équippemens 
militaires, rue de la Planchette, 14, entre 
les mains de MM. Gromort, passage Saul-
n"V b ">> f M'.5«et, rue de Bondy, 40, 
syndics de la faillite ( N« 5033 du gr )• 

Du sieur GROFILS, tenant hôtel garni 
rue des Grés, 22, entre les mains de M Ser-

Se"V"f.
(

de?„ Fil,f St-Thomas, 17, syndic 
delà faillite (N» 5035 du gr.); 

Du sieur CAMBOURNAC. porteur d'eau, 
rue de Paradis-Poissonnière, 8, entre les 
mains de M. Pascal, rue Richer, 32, syndic 
de la faillite (N* 5003 du gr.); 

De la dame veuve THÉBAUT, mde de vins 
et liqueurs, passage Briare, 8, entre les 
mains de M. Pascal, rue Rieher, 31, syndic 
de la faillite (N« 5023 du gr.) ; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 1S mai i838, être procédé à la véri-

fication des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 
MM. les eréanciera composant l'union de 

la faillite du sieur ABADIE fils, marchand 
de fournitures pour tailleurs, rue Bou-
cher , 6 , sont invités 4 se rendre , le 
25 mars 4 3 heures précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
I article 536 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte qui sera rendu' par les syn-
dics de leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syndics (N» 
4463 du gr.). 

iUlHBLÏll DIT HBHCRKDI 19 MARS. 

REitF HEURES : Painblanc, couvreur, conc. 
- Gaurel-Loyer, épicier, clôt. — Prost, 
fab. de boulons, îrf. — Godde, architecte-
entrepreneur, compte de gestion. — Fai-
vre, parfumeur, synd. - Keeller, tail-
leur, îd. 

OKZE HEDKBS : Guérin, fab. de produits chi-
miques, id. - Jallon, mercier, vérif . -
Geneste aîné, entrep. de bâlimens, id. -
Mabon, grainetier, clôt. 

■'.o,1 ! >"n?'.d[et c«, mds de nouveautés, 
id.- Delimére, md de nouveautés, redd. 
de comptes. 

USE HEURE .- Berle, ano. fab. de papiers de 
fantaisie, clôt. - Vazelle, md de meubles, 
conc. - Veuve Jeanne dite Lejeune, mde 
de tableaux, synd. 

DBIIX HEURES : Weber, anc. bijoutier, id.-
Petré, menuisier, clôt. 

TROIS HEUBM : Deville, agent d'affaires, id. 
Mallot, limonadier-restaurateur, id -
Fouquemberg, tailleur, id. - Dame Ar-
noud, limonadière, vérif. - Petit, fab. de 
bronzes, redd. de comptes. — Silveyra 
fils aîné, md de meubles, id. — David-
Duval, md de chaussures, synd. — Cor-
reau, fab. de boulons, id. 

Enregistré à Paris, le 
P. 

Reçu un franc dix centimes.] 

Mars 1845. ^MPiUMErUE DS à. QUYOT, «PRIMEUR DIS L'OItDRR DES AVOUAIS, RUS NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS 

I»«cès et InhoïuatSofSB? 

Du i« mars. 
M. Gisard, 57 ans, rue de la Bienfaisance, 

13. - M. Barrois, 43 ans, marché St-Ho-
noré, 24. — M. Amiard, 23 ans, rue d'Ar-
genteuil,6.- Mme veuve Brignier, 71 ans, 
rue Ste-Anne, 4. - M. Robé, 68 ans, rue 
desMonlms, 13. — Mme MasseDOl, 31 ans, 
rue Coq-Héron, i. — Mme Dufour, si ans, 
rue Sl-Ilonoré, 94. - M. Lsspart, 74 ans, 
rue de la Grande-Truanderie, 42. — M. Tor-
tonin, 78 ans, faub. St-Martin, 185. — M. 
Colin, 50 ans, rue de la Lune, 40. — Mme 
Bonet, 70 ans, rue du Temple, 36. — lima 
Doudrieu, 29 ans, rue de ('Hôtel-de-Ville, 
86. — Mme Claret, 32 ans, rué des Poite-

vins, 14. — Urne Demoreux, 74 am, rus 
Vieille-Notre-Dame, 2. 

Béparatlona de Corp* 
et de Bien*. 

Lo 14 mars: Demande en séparation ds 
biens par Louise-Antoinette- Françoise 
GAUDICHIER contre Jacques-François-
Nicolas RENAULT, rue de Viarmes, a, 
Callou avoué. 

Le 15 mars : Jugement qui prononce léps-
ralion de biens entre les sieur et dame 
MOREAUX, marché Sl-Ilonoré, 10, A. Cet 

met avoué. 

BOURSE DU 18 MARS. 
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